
TRIBUNE LIBRE —j 
CAHIER I 

LA PRESSE, MONTRÉAL, MERCREDI 1 7 NOVEMBRE 1982 

Sidbec, un moment de vérité 

pour le nationalisme québécois 
M. Claude-H. Duguay, pro­

fesseur au Sen'ice de rensei­
gnement de la production à 
l'Ecole des hautes études 
commerciales de Montréal, 
s'est penché sur les difficultés 
de la société Sidbec. Nous re­
produisons de larges extraits 
de son étude. 

CLAUPE-R . D U O U A Y 

Il y a vingt ans, le Parti libéral 
mené par M M . Lesage et Lévesque 
remportait une éclatante victoire 
électorale menée sous le thème «Maî­
t res chez nous» . ( . . . ) L e 18 no­
vembre 1964, la société Sidbec était 
créée avec, comme premiers admi­
nistrateurs, cinq Canadiens français 
dépourvus, pour la plupart, d'expé­
rience dans le domaine sidérurgique 
ou minier, dont Gérard Filion, ancien 
directeur du DEVOIR. René Paré, 
président crime société d'assurance-
vie, reconnus comme des chefs natio­
nalistes de l'après-guerre. 

Les principaux objectifs de Sidbec 
à sa création étaient: la transforma­
tion de minerai de fer au Québec, la 
création d'une sidérurgie sous le con­
trôle des Québécois dans le but de 
fournir un marché intérieur, favori­
ser le développement de l'industrie 
de transformation au Québec, favori­
ser la décentralisation industrielle. 
Ceci représentait l'aboutissement de 
longues armées d'études et de discus­
sions. Dès 1956, le Parti libéral du 
Québec avait inscrit le projet d'une 
sidérurgie intégrée dans son pro­
gramme électoral. Quatre autres an­
nées d'études, de discussions et de 
diatribes sur la faisabilité du projet, 
de pourparlers et d'hésitation sur ses 
modalités suivirent la création de 
Sidbec pour aboutir, à la fin de 1%8. 
à l'achat de Dosco, une filiale de la 
compagnie anglaise llawkor-Sidde-
ley, installée à Contrecoeur. ( . . . ) 

Sur le plan technique, le projet Sid­
bec a tenu ses promesses. Il permet 
d'utiliser des ressources naturelles 
abondantes dans notre pays pour fa­
briquer des produits d'acier utiles à 
notre industrie. 11 fournit des emplois 
rémunérateurs et présente des défis 
a nos ressources humaines. Ce projet 
est créateur de « r i d u l e s dans la na­
tion». Par exemple, en 1981, avec des 
actifs de D2i) millions de dollars et 
une main-d'oeuvre oscillant entre 
1,500 et 5,000 personnes, plus de 100 
millions de dollars en salaires, le 
groupe Sidbec a traité 1,1» million de 
tonnes de minerai de fer de la Côte-
Nord, récupéré 451.000 tonnes de fer­
raille, acheté 50 millions de dollars 
en gaz naturel. 20 millions de dollars 
d'électricité. i»2 millions d'électrodes 
et de chaux pour produire 1,385 mil­
lions de tonnes d'acier primaire et en 
transformer une partie en produits 
finis (tôles, barres, fil, clous, at­
taches, e tc . ) . De plus, la présence de 
Sidbec favorise la compétitivité d'en­
treprises manufacturières québé­
coises par son impact sur la structu­
re des prix au Québec. Les buts visés 
à l'origine sont donc atteints à un 
certain degré. 

Une situation difficile 
Sur le plan financier, les résultats 

sont moins encourageants. ( . . ) Les 
résultats financiers des dix dernières 
années (71-81) pour les opérations 
manufacturières indiquent un deficit 
d'environ 13» millions de dollars. De­
puis 1978, le déficit toutefois n'a été 
que de 19 millions, ce qui pourrait 
laisser croire a un certain redresse­
ment. Faire tourner efficacement un 
tel complexe sidérurgique de cette 
envergure s'approndil en dix ans? 
«Rome ne s'est pas bâtie en un jour.» 
Au niveau des opérations manufactu­
rières, le redressement des trois der­
nières années pourrait indiquer que 
Sidbec a atteint une ma it rise techni­
que et commerciale et une cohésion 
suffisantes pour espérer devenir ren­
table en temps normal. La nouvelle 
direction, qui sous M. de Coster a fait 
de la rentabilité son objectif prépon­
dérant, ne partage pas cet optimisme 
face â la crise que connaît l'industrie 
sidérurgique mondiale en 1982. 

La crise actuelle dans l'industrie 
sidérurgique est une crise majeure, 
surtout aux Ktats Unis et en Kurope. 
Au cours des six premiers mois, U.S. 
Steel a perdu 100 millions de dollars 
dans ses opérations sidérurgiques. Il 
en est de même des autres grands 
producteurs sidérurgiques. Pour le 
troisième trimestre, on s'attend à ce 
que les six grands producteurs per­
dent un milliard de dollars. Les acié­
ries américaines tournent actuelle­
ment a 50% de leur c a p a c i t é 
comparativement a 81% en 1981. La 
demande mondiale d'acier plafonne 
autour de 700 millions de tonnes de­
puis plusieurs années. 

Face à cette tempête, on peut com­
prendre la frousse de la haute direc­
tion de Sidbec et du ministre de l'In­
dustrie et du Commerce. Le ministre 
Biron douterait même de l'avenir de 
l'acier! Cet homme, habile politicien, 
saura sans doute trouver ailleurs de 
nouveaux motifs d'espérer. L'avis de 
M. de Coster est plus inquiétant. Se­
lon ce gestionnaire et super-fonction­
naire, «dans une période normale, 
l'entreprise n'a qu'une performance 
marginale et dans une période de 
crise, elle a une performance désas­
treuse comme celle que l'on connaît 
à l'heure actuelle». Son équipe de di­
rection a identifié des faiblesses ma­
jeures de l'entreprise et a proposé un 
plan de redressement assez radical 
devant lequel le gouvernement ater­
moie non sans raison. 

À leur avis, les trois sources de fai­
blesses majeures sont: la mine, le 
mode de financement, le manque de 
focalisation des opérations manufac­
turières sur les produits les plus ren­
tables. ( . . . ) 

La principale 
faiblesse de Sidbec 

La pire faiblesse se trouve a la 

téte. Cette faiblesse est inhérente à 
l'entreprise publique trop dépendan­
te des fonds de l'Etat: le vrai patron 
est le gouvernement, plus particuliè­
rement le ministère de l'Industrie et 
du Commerce qui, depuis 1970, a eu 
quatre titulaires différents, dont au­
cun évidemment n'était particulière­
ment familier avec la gestion d'un 
complexe sidérurgique. Ces change­
ments de ministres et les change­
ments corollaires de sous-ministres 
ne manquent pas de créer une forte 
marge d'incertitude dans la façon 
d'évaluer les orientations. 

De plus, Sidbec doit présenter ses 
projets en Commission parlemen­
taire. Cela nécessite à la direction de 
l'entreprise un type d'habileté parti­
culier qui exclut bon nombre de diri­
geants formés dans l'industrie pri­
v é e . Cec i exp l ique peut -ê t re le 
nombre si petit de dirigeants de Sid­
bec provenant du secteur même de la 
sidérurgie. Il est frappant de voir 
que la plupart des entreprises d'État 
québécoises ont à leur téte un ancien 
haut fonctionnaire. ( . . . ) Quand la di­
rection de Sidbec présente un plan 
d'ensemble, on n'arrive pas a le réa­
liser. On propose un habit, mais on 
n'achète que la veste, et â crédit! 
Cela pose également de sérieux pro­
blèmes, quand il faut couper les 
coûts et les emplois. 

Le rôle du conseil d'administra­
tion, dans un tel contexte, se trouve 
passablement réduit. Ainsi, en ce 
moment critique, on en entend peu 
parler. On y retrouve peu d'hommes 
familiers avec l'industrie sidérurgi­
que qui pourraient compenser les fai­
blesses de la haute direction actuelle. 
Entre 1979 et 1981, on a procédé à un 
changement presque complet de cel­
le-ci, grâce a un sérieux «secouage 
de pommier». Le recrutement des 
cadres supérieurs s'est fait non seu­
lement à l'extérieur de l'entreprise, 
mais aussi hors du secteur sidérurgi­
que proprement dit. Certes les deux 
vice-présidents de l'administration 
précédente qui sont restés sont deux 
s idérurgis tes de c a r r i è r e , mais 
quelle est leur influence à l'heure ac­
tuelle? Ceci ressemble aux remanie­
ments qui surviennent dans les mi­
nistères. ( . . . ) 

De leur côté, les travailleurs syndi­
qués sont plus sensibles aux discours 
nationalistes en temps d'élection 
qu'en temps de négociation. Sidbec a 
connu quatre grèves ou lock-out en H) 
ans, motivés en bonne partie par des 
d i v e r g e n c e s de vue sur ce qui 
constituait un écart raisonnable dans 
les salaires par rapport aux salaires 
payés dans les aciéries onlariennes. 
Le syndicat voulait, dès le départ, la 
parité de salaires. ( . . . ) 

Sidbec peut-elle 
traverser la crise? 

Le problème de Sidbec ( . . . ) c'est de 
pouvoir passer à travers la crise ac­
tuelle dans la sidérurgie. Elle doit af­
fronter la concurrence en une pério­
de d'excédent de capacité. Peut-elle 
le faire d'une manière qui reste 
avantageuse pour le Québec en conti-
nuant de fonct ionner c o m m e à 
l'heure actuelle? 

Si Sidbec conserve un mode de 
fonctionnement analogue au fonc­
tionnement de nos organismes des 
secteurs public et parapublic. elle 
n'est en mesure ni d'affronter conve­
nablement la crise actuelle, ni de se 
tailler une place qui lui assure une 
rentabilité raisonnable par la suite. 
Elle risque de constituer un tonneau 
sans fond ou s'engloutissent nos res­
sources. Pour survivre dans la crise 
actuelle, pour offrir des possibilités 
raisonnables de rentabil i té pour 
l'avenir, Sidbec doit réformer radi­
calement son mode de fonctionne­
ment comme société d'État. En est-
elle capable? 

En prônant la «privatisation» pure 
et simple de Sidbec, M. de Coster a 
répondu négativement. Mais «priva­
tiser» dans le contexte actuel de crise 
revient à quoi, sinon à liquider à un 
prix dérisoire des actifs de 900 mil­
lions de dollars dont la valeur de 
remplacement est de l'ordre de deux 
milliards? Et l'on ne compte pas le 
plus important: l'expertise et la com­
pétence accumulées par les milliers 
de travailleurs de Sidbec au cours 
des quinze dernières années. On ne 
compte pas non plus l'impact psycho­
logique sur notre peuple touché dans 
l'une de ses aspirations les plus cons­
tantes depuis cent ans. ( . . . ) 

Après vingt ans de mobilisation na­
tionale autour de cet objectif, sans 
compter les générations antérieures, 
après douze ans de construction, on 
ne peut pas se contenter d'arguments 
comptables et financiers pour liqui­
der ce projet national, sans aller au 
fond de la question. Le projet Sidbec 
est-il vraiment impossible? ( . . . ) 

«C'est le temps 
que ça change» 

Si on résume les options que sem­
ble proposer l'actuelle direction à 
partir de son objectif de rentabilisa­
tion financière et comptable, on en 
retrouve trois: investir un milliard 
pour devenir plus concurrentiel, spé­
cialiser l'entreprise dans les produits 
longs, privatiser d'une manière ou 
d'une autre. Cette dernière option 
étant considérée par son président 
M. de Coster comme «la seule avenue 
réellement envisageable pour la sur­
vie et la rentabilité a long terme de 
Sidbec». 

Le Québec n'a vraisemblablement 
pas les moyens d'investir un milliard 
de dollars a l'heure actuelle dans un 
secteur dans lequel on anticipe une 
surcapacité pour le reste des années 
80. ( . . . ) «Privatiser» en pleine crise 
ou démanteler graduellement sont 
des options dif f ic i les à accepter 
avant qu'on nous en démontre claire­
ment la nécessité. 

L'approche de l'équipe de M. de 
Coster et les solutions proposées cor­
respondent aux méthodes normales 
de gestion pour une grande entrepri­

se privée ordinaire. Or Sidbec com­
me société d'État chargée de réali­
ser un projet national n'est pas une 
entreprise ordinaire. Elle souffre de 
handicaps particuliers et les objec­
tifs qu'on lui assigne rendent sa tâ­
che plus difficile comme pour la plu­
part des entreprises à caractère 
national. 

Il faut tirer de ce caractère natio­
nal du projet Sidbec des avantages 
pa r t i cu l i e r s qui a m é l i o r e n t ses 
chances de surmonter la crise. Hor­
mis le support gouvernemental, ces 
avantages ne peuvent venir que des 
quelques milliers de personnes qui 
constituent Sidbec ou d'un noyau suf­
fisant d'entre elles. ( . . . ) 

Ces personnes impliquées dans 
Sidbec depuis longtemps et en parti­
culier celles qui peuvent avoir une 
meilleure vue d'ensemble de l'entre­
prise croient-elles assez au projet 
Sidbec pour proposer des solutions 
qui dépassent la perspective compta­
ble et financière? Peuvent-elles pro­
poser des solutions originales et éco­
nomes cap i t a l i s an t sur leurs 
possibilités accumulées au cours des 
quinze dernières années? 

Une occasion d'imprimer un chan­
gement important dans le mode de 
fonctionnement de Sidbec s 'offre 
avec le remplacement de M. de Cos­
ter. Le gouvernement pourrait s'ins­
p i rer de la formule prévalant à 
l'École II.E.C. où le conseil d'admi­
nistration forme un comité composé 
de membres du conseil et de profes­
seurs (donc de représentants d'em­
ployés clés considérés alors comme 

des partenaires plus que comme des 
facteurs de production). Il pourrait 
également indiquer aux membres du 
conseil d'administration sa préfé­
rence pour un directeur ayant déjà 
une bonne expérience de la gestion 
d'un complexe industriel du genre de 
Sidbec ou l'équivalent. 

Le problème des opérations mi­
nières et du soutien de l'activité éco­
nomique sur la Côte-Nord pourrait 
être mieux abordé si Sidbec-Nor-
mines avait un conseil d'administra­
tion plus autonome. Celui-ci pourrait 
alors inclure plusieurs membres re­
présentant la région de la Côte-Nord. 
Sidbec pourrait ne garder que 10% 
des actions de Normines, le reste 
étant remis au gouvernement ou à 
d'autres organismes nationaux ou ré­
gionaux. Naturellement, on prévoi­
rait les ententes nécessaires pour as­
surer l ' op t imi sa t ion de leurs 
activités respectives. Ainsi dans sa 
gestion des matières premières. Sid­
bec baserait ses décisions sur les 
coûts marginaux de production du 
minerai à Normines même si au plan 
comptable et financier un autre prix 
pouvait être utilisé. C'est d'ailleurs 
ce qui se fait aujourd'hui. L'Iron Ore 
est constituée aussi de cette façon, 
c'est ce qui explique «les profits» 
qu'elle semble faire à l'heure actuel­
le qui d'une certaine façon sont des 
jeux comptables entre elle et ses pro­
priétaires. 

Le gouvernement pourrait égale­
ment demander à ses représentants 
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Un déficit de $134 millions en dix ans 
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sur toutes nos robes ordinairement vendues 75$ à 145$ 
le solde ne dure que 4 jours, venez chez Sears sans tarder 

ch. 

Ord. 75$ à 145$ 

Un solde bien a-propos pour le Temps des Fêtes! 
Mesdames, que vous habilliez taille petite, junior, 
jeune fille ou demi-taille. Sears a sûrement dans son 
bel assortiment de robes, un ou deux modèles qui 
vous iront a ravir Ces robes dernier cri sont confec­
tionnées dans de superbes tissus dont le crêpe et la 
georgette de polyester et elles vous sont offertes en 
plusieurs jolies teintes modes Hâtez-vous pour une 
meilleure sélection car le solde ne dure que 4 jours 

MAGASINAGE EN P E R S O N N E SEULFMENT 
Rayon 31 robes pour dames 

Los mentions'Ord.'ou était de Simpsons-Sears Limitée se rapportent a des prix Sears Heures d ouverture 9h30a 17h30 du lundi au mercredi de9h30aP1h 
le jeudi et le vendredi de 9h a 17h le samedi Ville StLaurent, Place Vertu. Brossard. Mail Champlam. Anjou. Galeries d Anjou. St-Jerôme, Carrefour du Nord 

St-Jean. Carrefour Richelieu Copyright Canada. 1982. Simpsons Sears Limitée 

M A G A S I N A G E EN P E R S O N N E S E U L E M E N T 

Sea rs 
vous en avez pour votre argent...et plus 
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SIDBEC 
(suite de la pagci l) 

du conseil d'administration d'étudier 
les moyens de traduire dans la ges­
tion de l 'entreprise son caractère 
particulier d'entreprise nationale. 
Par exemple, une idée assez auda­
cieuse s'inspirant de Tembec ou des 
Cartonneries Populaires de Cabano 
serait d'examiner la possibilité de 
«pr iva t i ser» Sldbec-Dosco, c'est-à-
dire les opérations manufacturières 
et la récupération de ferraille en la 
vendant à une nouvelle société mixte 

à laquelle participeraient les em­
ployés. En acquérant à bon compte 
les actifs actuels, cette entreprise 
aurait sans doute des perspectives de 
rentabilité intéressantes. 

Une formule plus modeste pourrait 
être de restructurer le capital-ac­
tions de Sidbec de manière à y faire 
participer les employés par exemple 
par l'acquisition d'actions privilé­
giées rachctables soit a leur départ 
de l'entreprise soit au bout d'un cer­
tain nombre d'années. Une telle for­
mule a été instaurée dans certaines 
coopératives laitières comme Agro-

pur pour le paiement des ristournes 
aux membres. 

Quelles que soient les formules re­
tenues, il parait essentiel que le 
changement nécessaire dans le fonc­
tionnement de Sidbec pour lui per­
mettre de survivre passe par les 
gens de Sidbec, employés et Conseil 
d'administration, plutôt que par le 
gouvernement et les fonctionnaires 
du ministère de l'Industrie, du Com­
merce et du Tourisme. Ceux-ci ont un 
rôle nécessaire mais ils ne peuvent 
pas se substituer aux premiers. 

Ces suggestions en sont quelques-
unes parmi d'autres. Plusieurs for­
mules existent déjà. Elles pourraient 
être examinées et mises au point par 
des personnes compétentes. Mais 
elles supposent d'abord une volonté 
de survivre et un espoir de pouvoir le 
faire chez les premiers concernés et 
les mieux placés pour le faire: les 
gens de Sidbec, employes et conseil 
première, suns ces ressources essen­
tielles directement impliquées, le 
projet national est voué à l'échec. 
Sans elles, plus forte sera la volonté 
nationale de maintenir un complexe 

sidérurgique intégré, plus les parties 
impliquées s'enfonceront dans l'en­
gourdissement d'un certain fonction­
narisme et alors les déficits seront 
intenables. Sans un engagement plus 
manifeste des employés de Sidbec, 
les chances de ce projet national 
dans la crJse ac tuel le sont trop 
minces. Mieux vaut s'en tenir à la 
perspective financière et comptable. 

(...) 

Le Parti québécois a remarquable­
ment réussi à mobiliser des forces 
nationales pour s'organiser comme 

parti démocratique. L e gouverne­
ment du Par t i québécois n'a pas 
réussi à mobiliser le sentiment natio­
nal et les forces nationales dans le 
maintien et la construction de l'éco­
nomie nationale. La crise actuelle 
constitue un moment privilégié, une 
«minute vérité» pour le nationalisme 
québécois. Saura-t-on assumer nous-
mêmes notre développement écono­
mique et social? Ou assisterons-nous 
à la déroute face à la tempête? «Qué­
bec sait-il faire, seulement quand il 
fait beau?» 

En vigueur du 17 novembre au 20 novembre ou jusqu'à épuisement de la marchandise 

V 

conomisez 150$ 
Nos meilleurs manteaux en cuir 

suédé avec col en fourrure. 
Choisissez le vôtre...chez Sears 

250$ a 

ch. 

Ord. 400$ à 600S 

Ne serait-ehe pas ravissante cet hiver, vêtue 
d'un élégant manteau en cuir suédé garni d'un 
superbe col en fourrure? Sears vous aide à faire 
de ce reve une réalité cette semaine en vous 
offrant un rabais de 150 $ à Tachât d'un de ces 
magnifiques manteaux. Confectionné en doux 
porc suédé. ils sont rehaussés d'un splendide 
col en regard pour plus d 'é légance et sont dis­
ponibles dans une sélection de riches couleurs 
mode dont bois de rose, taupe, beige. Tailles 6-
18. A noter que toutes les tailles et couleurs 
peuvent ne pas être disponibles dans tous les 
magasins. Noel approche. . . un manteau en cuir 
suédé est une excel lente idée-cadeau. Ne n'ou­
bliez pas! Venez chez Sears dès aujourd'hui! 
MAGASINAGE EN PERSONNE SEULEMENT 
Rayon 17, manteaux pour dames 

Ou cuir, 

c'est meilleur 
naturellement 

Les m e n t i o n s O r d . o u éta i t d e S i m p s o n s - S e a r s L i m i t é e se r a p p o r t e n t à d e s pr ix S e a r s H e u r e s d o u v e r t u r e 9 h 3 0 à 1 7 h 3 0 d u lund i a u m e r c r e d i . d e 9 h 3 0 ci 2 1 h 
le j e u d i et le v e n d r e d i , d e 9 h à I 7 h le s a m e d i Vil le St -Laurent , P l a c e V e r t u . B r o s s a r d , M a i l C h a m p l a i n . A n j o u , Ga le r i es d A n j o u . S t -Jérôme, C a r r e f o u r d u N o r d . 

3t-Jean, C a r r e f o u r R i c h e l i e u C o p y r i g h t C a n a d a . 1982 . S i m p s o n s - S e a r s L im i t ée . 
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Sears 
vous en avez pour votre argent...et plus 
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Sidbec félicite et met 
à pied en même temps*.* 

M. Réjean Lévesque 
Directeur-gérant 
Usine de Boulettage 
Sidbec Nonnines 
Port-Cartier, P .Q. 
M. le Gérant de l'usine, 

Je vous retourne par la présente l'insigne gravée 
ep or du sigle de la compagnie que vous m'avez fait 
parvenir pour mes cinq années de service. Mon 
geste en est un de protestation parce que je trouve 
simplement insultant à ma dignité de travailleuse 
de recevoir cette «gratification pour service rendu» 
dans le contexte de crise que les travailleurs subis­
sent actuellement à Sidbec 

Puis-je vous rappeler que cent (100) mises à pied 
seront effectives cette semaine a Sidbec Normines? 
N'est-il pas pour le moins paradoxal que la compa­
gnie, d'une part, distribue des «médailles» en nous 
félicitant du travail accompli et, en même temps, 
met cent des nôtres à la porte parce qu'elle n'a plus 

besoin d'eux! 
Vous étiez la semaine dernière a la manifestation 

à laquelle participaient majoritairement les tra-
vailleurs(euses) et la population de la région pour 
revendiquer le droit fondamental de travailler (ou 
de vivre; c'est pareil! ) . Comment pouvez-vous pré­
tendre être pour la défense du droit au travail alors 
que vous participez au sein de la direction de Sidbec 
à bafouer ce droit: on peut ajouter aux cent mises à 
pied déjà effectives un arrêt de travail de deux 
mois dès le 1 décembre prochain. Nous n'avons au­
cune garantie de la reprise des opérations après cet 
arrêt. D'ailleurs, le gouvernement-patron semble 
nous préparer bien plus à une fermeture définitive 
si on considère toutes les déclarations émises de­
puis les derniers mois par les Hiron, Parizeau et 
cie! ( . . . ) 

P i e r r e t t e B É L I S L E 
Travailleuse à l'usine 

de bouletlage 
Port-Cartier 

I 

Syndiqués exploités par 
leurs; propres syndicats 

Les employa de Chryslçr sont en grève. La com­
pagnie risque de fermer ses portes. Le syndical je 
pourlèehe les babines. De toute façon, s'il y a lo.ooo 
chômeurs de plus au pays ce sera la faute des pa­
trons, cette race maudite qu'il faut détruire à tout 
prix. EH effet, n'est ce pas eux qui exploitent les 
employés en leur donnant un emploi en temps de 
cr i se économique? Ne sont-ils pas coupables 
d'avoir réussi à redorer leur blason en mettant sur 
le marché des autos concurrentielles fort appré­
ciées du public? Parce que la compagnie, qui con­
naît des difficultés depuis quelques années, com­
mence tout juste a se redresser, n'est-il pas normal 
qu'elle se saigne à blanc pour ses travailleurs? 

Apparemment 70% des grévistes répondent OUI 
à ces questions. Ils sont prêts à perdre leur emploi 
juste pour le plaisir de tenir tète à leur «KOSS». 
Quel réconfort! Noël s'en vient, les comptes de 
toutes sortes arrivent a un rythme effarant. Peu 
importe! Si la compagnie ferme il y aura toujours 

- l'assurance-chômage... 
Mais qui paiera pour cette assurance-chômage 

supplémentaire, pour ces îoooo emplois perdus? 
Évidemment, les travailleurs, ceux qui verront leur 
cotisation à l'assurance-chômage augmenter de 
4 0 % en janvier et leur salaire de 3 % s'ils sont chan­
ceux et qu'il en reste encore quand leur tour arrive­
ra. Et il faudrait applaudir les syndicats parce 
qu'ils se battent pour le BIEN-f tTRK de leurs mem­
bres? Ne serait-il pas plutôt le temps de changer 
notre fusil d'épaule et de parler de l'exploitation 
des employés par les syndicats?... 

I s a b e l l e M A R Q U I S 
Granby 

• 

: 

Hommage à l'hôpital 
Charles-Lemoyne 

Sur recommandation du Dr André Bellavance, 
neurologue de l'Hôpital Charles-U»moyne, j ' a i ré­
cemment été transporté par ambulance à ce centre 
hospitalier, terriblement souffrant. J'avais vague­
ment en mémoire des nouvelles publiées dans LA 
PRESSE, il y a pourtant longtemps, au sujet de 
problèmes administratifs et de conflits syndicaux 
dans cette institution. Mes préjuges étaient défavo­
rables. Pour le cas où, comme chez moi. le souvenir 
de telles difficultés aurait laissé quelque trace chez 
vos lecteurs, je tiens à rendre témoignage de mon 
expérience. Les commentaires positifs sont si rares 
de nos jours! 

À Charles-Lemoyne, on se croirait dans un hôpi­
tal privé de grande classe. On se demande com­
ment, avec un budget sans doute comparable à 
ceux des autres institutions, on réussit a conserver 
les lieux dans un état de propreté aussi impeccable. 
On s'étonne de la discipline et de la courtoisie de 
tout le personnel, qu'il s'agisse des préposés à la 
manoeuvre des civières ou des responsables de l'en­
tretien ménager. On est rassuré par la sérénité et le 
comportement professionnel du personnel de nur­
sing. ( . . . ) 

Au nom de tous les bénéficiaires silencieux de 
Charles-Lemoyne, merci à tous les artisans de cette 
excellente besogne! 

B e r n a r d T E S S I E R 
Repentigny (Québec) 

Pas de pension aux 
pensionnés à l'étranger ! 

Vous avez raison, M . Bourgoin. Comme vous le 
dites dans votre lettre du 5 novembre à L A PRES­
SE, il faut supprimer les abus. Les bénéficiaires de 
pensions de vieillesse qui quittent le Canada et rési­
dent en territoire étranger ne devraient pas conti­
nuer de recevoir leurs chèques. Je vous admire M . 
Bourgoin: a 70 ans, vous critiquez une injustice fla­
grante. Si l'on exige, comme vous le dites si sage­
ment, que la première condition d'admissibilité à la 
pen-sion de vieillesse soit de résider au Canada, les 
enfants d'aujourd'hui qui grandiront en profiteront 
s ' ils s'enracinent. 

Merci de nous faire voir un côté de votre maturité, 
té. 

L o u i s e de G o n z a o u e P E L L E T I E R 
. Brossard 

http://mercredi.de
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«LES ENFANTS DE JOCASTE» 

Une théorie tirée par les cheveux sur Politique irresponsable 
le rôle de la mère dans la sexualité à l'égard de Cuba 

Nous étions déjà coupables en tant 
que femmes avec Eve, nous voilà dé-
s o r m a i s c o u p a b l e s en t a n t q u e 
mères! Et c'est une femme qui nous 
pend ainsi haut et court avec la corde 
de la psychanalyse freudienne mise 
au féminin. 

C'est dans «Les enfan t s de Jo-
caste», livre qui fait fureur au Qué­
bec, que Christiane Olivier, psycha­
nalyste française prend le contrepied 
du complexe d'Oedipe, amour du fils 
pour sa mère, sauf que cette fois, ce 
sont les sentiments de la mère , Jo-
caste, qui sont analysés. 

L'auteure, qui se prétend pourtant 
féministe, at terri t hélas dans une 
théorie tirée par les cheveux qu'elle 
veut absolument rendre imperméa­
ble et universelle, envers et contre 
tout sens commun. Qu'on en juge: 

Si les couples ne s'entendent pas, 
c'est à cause de la mère dévorante, 
jalouse, incestueuse, car ces fils de­
venus con jo in t s r e j e t t e r o n t leur 
femme et son besoin de tendresse 
comme ils ont passé leur enfance «à 
se protéger sauvagement du désir de 
leur mère...», car . c'est connu, les 
mères lorgnent sans cesse le pénis de 
leur fils!... 

Pour la fille, c'est le problème in­
verse. N'étant pas désirée par sa 
mère — entendez sexuellement — 
elle cherchera en vain toute sa vie et 
jusque dans son lit cet amour sexuel 
de la mère qui iui a manqué par la 
force des choses. Bile ne le trouvera 
évidemment pas auprès de son par­
tenaire qui se refusera à la mater­
ner, pour les raisons que l'on sait. 

Car sachez que les relations amou­
reuses ne sont rien d 'autres qu'une 
tentative de retrouver la Mère, qu'un 
besoin d'être ma te rné / e , qu'un droit 
à la Régression qui devraient norma­
lement combler d'aise les partenai­
res sexuels... On n'en sort pas. Une 
fois trouvé le filon il faut le tenir! 

La solution pour tout rétablir dans 
l 'ordre? Faire en sorte que le père 
retourne au bercail initier sa fille 
aux joies sexuelles et à la découverte 
de son corps et du désir de son père, 
ce à quoi se refuse farouchement la 
mère qui ne veut par tager «son pou­
voir oedipien» avec personne. Le lien 
entre ces deux situations ne semble 
pas t rès évident, ca r si le père s'oc­
cupe d'éveiller la fille cela n'empié­
tera nullement sur le champ sexuel 
de l 'amour mère-fils et ne réduira 
pas l 'emprise présumée de la mère 
sur la sexualité de son fils. Mais on 
n'en est pas à une contradiction près. 

Lors d'une conférence-débat pro­
n o n c é e à l ' U n i v e r s i t é Lava l c e s 
jours-ci, Christiane Olivier a déve­
loppé sa théorie devant une salle ar-
chi-comble et n'a pas ménagé les dé-
t a i l s d ' u n e «bonne» s e x u a l i t é 
familiale. (...). 

Que cherche à accomplir cette psy­
chanalyste avec sa théorie, hormis 
un succès de librairie? On imagine 
quelle a tmospère régnerait dans les 
familles si on mettait en pratique ses 
conseils. Toute affection deviendrait 
suspecte car nul n 'échappe selon cet­
te réputée psychanalyste à la libido 
familiale. Cependant seule ceHo de la 

mère est nocive „aux yeux de l'au­
teure. (...). 

Nous avons eu droit à une suren­
chère de sa théorie: «Si les pères ne 
mettent pas au monde la sexualité de 
leur fille en admirant son sexe et en 
exprimant leur désir pour ce sexe 
avajit l'âge de 6 ans, la psychanalys­
te est formelle et précise, la fillette 
sera frigide plus tard. «Et si le père 

Christiane Olivier 

n'a pas fait cela? C'est le cas chez 
nous. Peut-on se rat t raper?» se cul­
pabilise une pauvre mère . «Hélas, ré­
pond madame Olivier devant un au­
ditoire qui l'écoute religieusement, 
hélas non. Il est trop tard.» «Alors, se 
désespère la mère?» — «Alors? Elle 
n'aura plus qu'à être polie au lit! » 

Les théories de Christiane Olivier, 
loin de rég le r des p r o b l è m e s , en 
créeront une kyrielle d 'autres , cer­
tains irréversibles, ca r si l'éducation 
sexuelle revient aux parents, l'initia­
t ion s e x u e l l e , e l l e , e s t a f f a i r e 
d'amour d'échange entre partenai­
res. L'image du père ou de la mère 
qui viendrait se superposer presque 
inévitablement bloquerait le courant 
sexuel et ferait dévier la relation. 

Il ne faut peut-être pas se surpren­
dre de l'insensiblité de cette femme 
aux conséquences de ses trouvailles 
psycho-littéraires elle qui a pu nous 
raconter, avec un sourire amusé aux 
lèvres, l 'attaque de quatre jeunes 
garçons qui ont forcé une fillette à 
leur montrer sa vulve, en la coinçant 
contre un mur de l'école. Un tableau 
charmant , illustrant la saine curiosi­
té de ces jeunes... Quant au trauma­
tisme de la pauvre fillette, pas un 
mot. Les préoccupations de la psy­
chanalyste sont bien autres . 

«Freud serait content de moi» a-t-
elle conclu. En effet. 

Monique BEAULIEU 
Claudette BEAULIEU 

Marcelle DOLMENT 
Ste-Fov 

Cécile UGEUX 
Cap-Houge 

Le Canada envisage sérieusement 
d'adhérer à l'Organisation des États 
américains; la question est présente­
ment débattue dans la presse québé­
coise. 

Connaissant le sérieux de votre 
journal et l'intérêt qu'i! porte aux 
problèmes de l'Amérique Centrale, il 
nous a paru de première importance 
d'informer les lecteurs québécois de 
l'Amendement Symms adopté ré­
cemment par le gouvernement des 
États-Unis. Cet amendement a causé 
de sérieux remous sur la scène inter­
nationale et surtout sur notre conti­
nent. 

Le sénat américain, suite à une 
proposition de M. Steve D. Symms, 
sénateur républicain de l'État de 
l'idaho. vient d'approuver (le 10 août 
dernier) par 69 voix contre 27 un 
amendement qui autorise le prési­
dent à utiliser «tous les moyens», y 
compris les armes et l'envoi de 
troupes, contre Cuba si ce dernier 
commet une «agression» dans l'hé­
misphère occidental. Nous savons ce­
pendant que les États-Unis ont déjà 
plusieurs fois dénoncé une supposée 
présence cubaine au El Salvador 
sans réussir à le démontrer publique­
ment. Le chef même du Bureau des 
Intérêts Américains à Cuba, M. 
Wayne Smith, déclarait récemment 
que lu nrétendue menace cubaine en 
Américue Centrale était dépourvue 
d'évideice. Ainsi, l'amendement 
Symms aonne le droit aux États-Unis 
d'attaquer Cuba à tout moment sur 
une simple accusation non vérifiée. 

Par ailleurs, le texte de l'amende­
ment Symms prévoit l'envoi de 
troupes américaines en Amérique 
Centrale pour répondre à toute ingé­
rence extérieure. Ce projet ds loi 
prévolt donc la possibilité d'une ac­
tion militaire en Amérique Centrale 
ou Cuba sans que celle-ci soit approu­
vée par le Congrès américain — ce 
qui entre en totale contradiction avec 
la «loi sur les facultés de guerre de 
1973». 

Il est donc évident que cet amende­
ment peut entraîner des conséquen­
ces extrêmement périlleuses pour 
l'équilibre et la paix mondiale. Il fa­
vorise dangereusement les solutions 
par la force et par conséquent la mi­
litarisation des rapports internatio­
naux. 

Au moment où se dispute une ques­
tion aussi importante que l'adhésion 
du Canada à l'O.E.A., il devient im­
périeux que le gouvernement cana­
dien tienne compte de cette nouvelle 
escalade dans la politique irrespon­
sable des États-Unis vis-à-vis de 
l'Amérique Centrale et de Cuba. 

Jacques Giguère, Cloudo Bouchard, 
Chantai Nault, Evelyne Follain, Jacque­
line Joachim, Cécile Deschamps, Max.-
R. Thalèft, Daniel Portela, Suzanne 
Sloan, Pierre Mat ton, Marianne Roy, 
Pierre Henault, Magaly Skup et Linda 

Ballantyno. 
Membres du Conseil général 

du Carrefour Québec-Cuba 

H VRAC 
Une politique inhumaine 
a l'égard des réfugiés 

L'honorable Lloyd Axworthy 
Ministre de la Muin-d'oeuvre 
et de l'Immigration du Canada 

Monsieur le ministre 

Le Canada a toujours été une terre de prédilec­
tion pour les réfugiés politiques que nous avons ac­
cueillis avec empressement et que nous avons hé­
bergés avec générosité. Nous en sommes fiers. 

C'est pourquoi nous avons appris avec une pro­
fonde déception la décision que vous avez prise ré­
cemment de supprimer toute aide matérielle aux 
réfugiés dont les dossiers sont a l 'étude. Pourtant 
ces personnes n'ont que ces maigres subsides pour 
vivre en attendant que les autorites compétentes 
statuent sur leur sort. 

Nous considérons injuste et inhumaine cette déci­
sion qui pénalise subitement et arbitrairement des 
hommes, des femmes et des enfants qui avaient 
placé tout leur espoir dans la générosité et la phi-
lahtrèple du peuple canadien et de son gouverne­
ment. 

Au nom de la Fédération des Groupes ethniques 
du Québec, Inc. et de ses succursales de l 'Estrie et 
de Trois-Uivières ainsi qu'en mon nom personnel, 
je vous prie. Monsieur le ministre, de reconsidérer 
cette décision et de permettre ainsi à des milliers 
de personnes dont plus de six cents à Montréal, qui 
ont choisi la liberté, qui ont opté pour la démocratie 
occidentale, qu'elles ne soient pas déçues de notre 
attitude et continuent de croire aux principes sa­
crés des libertés fondamentales pour lesquelles le 
Canada a toujours lutté et pour lesquelles elles ont 
subi dans leur pays d'origine toutes espèces de tor­
tures et de persecussions. 

Dr Kevork BAGHDJIAN 
président 

Fédération des Groupes 
ethniques du Québec, Inc. 

50e anniversaire de la 
mort de Gérard Raymond 

Nous célébrons cette année le 50e anniversaire de 
la mort de Gérard Raymond. Il avait 20 ans. et il 
aurai t eu 70 ans cette année. 

Le 5 juillet dernier, le comité des Amis de Gérard 
Raymond, et le 17 octobre dernier également, la pa­
roisse et les organismes paroissiaux de Saint-Jo­
seph de Québec (ou Gérard Raymond vécut la ma­
jeure partie de sa vie) ont commémoré le 50e 
anniversaire de la mort prématurée de ce jeune 
homme de chez nous dont la cause de béatification 
est déjà rendue à Rome depuis 1965.(...) 

Ce n'est que longtemps après sa mort que sa 
mère découvrit le journal intime qu'il rédigea sur 
recommandation de son directeur spirituel, et le re­
mit au séminaire de Québec qui le fit éditer et l'inti­
tula «Le journal de Gérard Raymond» (lequel est 
toujours disponible). Ce journal a été traduit en 
plusieurs langues, notamment en espagnol, en chi­
nois, en japonais, etc. 

Peu de temps avant de mourir, Gérard Raymond 
fit une retrai te à la Villa Mansère, à Québec, et 
voici un extrait du texte qu'il écrivit dans son 
journa l : «Cet après-midi, nous avons médité sur le 
péché, et sur les péchés personnels. J 'a i été voir le 
Père . Il m'a dit ce que c'est que le péché ortel. Mer­
ci, mon Dieu, de m'avoir préservé de ce mal ; j ' a i 
beau chercher, je ne trouve pas d'occasion où j ' a i 
consenti au péché grave.» 

Gérard Raymond avait une faim insatiable de 
l 'Eucharistie (...) Ce modèle de foi, de pureté, d 'ab­
négation et d 'espérance, devrait ê tre donné en ex­
emple aux jeunes d'aujourd'hui qui ont soif du 
beau, d'idéal, qui sont à la recherche de l'Amour de 
Dieu. 

Le séminaire de Québec possède un dossier de 
plus de son témoignage de diverses faveurs obte­
nues par l'intercession de celui qui avait pour devi­
se: «AIMER - SOUFFRIR - AIMER». 

Les AMIS DE GÉRARD RAYMOND 
par: Léandre FRADET 

Secrétaire 

La toute nouvelle façon de déguster 
les délicieux légumes Del Monte: 

Buvez 

I 

JUS OE t 

.B. 

Priorité est occordo tout cotte rubrique aux Icttret d'in­
farct général se rapportant à dot articles parut dont 
LA PRESSE. La concision est recommandé*. 
Let corretpondantt doivent interim litibhment leurs 
nom, adrosto at numéro do telephone. 
LA PRESSE no t'engage pat à publier tout et lot lotir et 
reçues, ni a rotoumor lot lettres, manuscrits ou autres 
do<umontt non publiés. 
Vautour assume l'entière responsabilité de ta opi­
nions. 
Tout en respectant la pensée de l'auteur, LA PRESSE so 
réserve le droit d'abréger les lettres selon l'espace dis­
ponible. 
Si possible écrire à la machine, à double Interligne. 
Prière d'adresser vos lettres comme suit: mîribune 
libre», LA PRESSE, CP. 4200, suce. Place d'Armes, 
Montréal, H2Y 3M1. 

Vous pouvez maintenant savourer le 
bon goût des légumes Del Monte 
autrement que dans votre assiette. 
Versez-vous un verre de LA 
JARDINIÈRE... le nouveau cocktail au 
jus de légumes de Del Monte. 
LA JARDINIÈRE, c'est un jus parfait 
que Del Monte a préparé et • g 
assaisonné avec les bons légumes de 
son jardin et un choix spécial de 
fines herbes. 
LA JARDINIÈRE de Del Monte. 
Encore une bonne preuve qu'avec Mère 
Nature de notre bord, tout le meilleur 
est pour vous! 

Chez Del Monte, 
Mère Nature est 
de notre bord. 
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D E U X BOITES MOINS 35* 
ÉCONOMISEZ 35CÀ LACHAT DE 

DEUX BOlTES DE 19 02(540 ML) OU 

DE DEUX BOÎTES DE 48 OZ ( 1.36 L) 

OU DUNE BOÎTE DE CHACUN DE CES 

DEUX FORMATS DE LA JARDINIÈRE. 

NE DÉCOUPER QUUN SEUL COUPON 
COUPON DU MARCHAND 
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Au marchand: Canadian Canner* Ltd vous remboursera ce coupon 
I sa valeur nominale plus 7C de Irais de manutention, oourvu que 
vous vous conformiez au» termes de cette offre Les factures / ± 
prouvant l'achat de stocks suffisants pour couvrir le nombre de 
oupons présentés devront être fournies sur demande Toute 

autre utilisation constitue une fraude. Poster ce coupon a 
anadun earners Ltd . C P 3000. Saint John. N -B 
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UNE ANALYSE DU PROJET LAURIN 

«Reniement final de la démocratie dans l'éducation» 
La députée de Jacques Car­

tier a l'Assemblée nationale. 
Madame Joan Dougherty, 
propose ICI aux lecteur* de LA 
PRESSE une reflexion sur le 
projet de restructuration sca­
laire du tninisttv Camille Lan 
rin. Le projet constitue, à son 
avis, un •reniement final de lu 
démocratie dans l'éducation» 
au Québec. 

Joan DOUGHERTY 
Députée de Jacques-Cartier 

Il existe, au coeur des problèmes 
du Québec dans l'éducation publique 
en général, et en ce qui concerne le 
Livre blanc du docteur Laurin en 
particulier, un sérieux manque de 
confiance dans le processus démo­
cratique. 

Le gouvernement québécois ac­
tuel, soit par Ignorance ou egocen 
tr isme, croit qu'il doit contrôler 
l'éducation dans la province el que 
les autorités de l'école locale doivent 
administrer les décisions du gouver­
nement. 

Pendant que le gouvernement 
parle de décentralisation et de démo­
cratie, il agit de façon contradictoi­
re. Les multiples changements admi­
nistrat ifs , f inanciers et pédago­
giques, faits successivement au nom 
de la - reforme», ont prête main-forte 
a l'intervention gouvernementale a 
un tel point qui' le processus démo­

cratique de l'école communautaire 
est devenu impotent. 

Normalement , la responsabilité 
pour l'éducation de nos enfants passe 
du ministère de l'Éducation ( M E Q ) 
aux commissions scolaires et, à la 
suite d'élections locales, à la commu­
nauté. Les rôles sont maintenant ren­
versés: c'est l 'administration de 
l'école qui devra répondre au minis­
tère. 

C'est ainsi que la démocratie cède 
la place au totalitarisme. 

Ce renversement alarmant va à 
rencontre du cheminement de cer­
taines des pensées les plus respectées 
en education depuis les vingt der­
nières années. Voyons un passage du 
Rapport Parent de 1964, volume IV, 
page 23: 

«La qualité de l'enseignement tin» 
aussi profit de l'organisation démo­
cratique du système scolaire, car 
cette qualité ne dépend pas seule­
ment de la valeur des ma it res et 
d'une direction centrale éc la i rée , 
mais aussi des suggestions, de l'ini­
tiative, du contrôle ci de la collabora­
tion que veut y apporter toute la col­
lectivité. 

«L' ini t iat ive locale, appuyée sur 
l'intérêt porté à la cause de l'ensei­
gnement peut souvent favor i se r , 
mieux que le pouvoir central, des in­
novations pédagogiques et une haus­
se dans la quali té de l 'enseigne 
ment.» 

Une lecture superficielle du Livre 
blanc indiquerait que le ministère est 
d'accord, en partie, avec la pensée 

du Rapport Parent car il condamne, 
à maintes reprises, le contrôle zélé 
du système d'éducation par les bu­
reaucrates. 

À la page 30 du Livre blanc, on 
peut lire: « L e ministère serait finale­
ment partout présent, ne serait-ce 
que par les règles du jeu qu'il énonce 
et dont il contrôle l'application. En 
occupant ainsi les champs d'activité 
du système scolaire, le ministère se 
ferait envahissant et encombrant...», 
et en page 21 du Livre blanc. «Pas de 
vraie démocratie sans véritable res­
ponsabilité; et pas de vraie responsa­
bilité sans vrai pouvoir». 

Quels sentiments des plus admira­
bles! Mais comment Laurin se pro-
pose-t-il de relever un tel défi? Com­
ment tentera-t-il de res taurer la 
démocratie et mettre fin au contrôle 
gouvernemental et a l'intervention 
bureaucratique? 

Ci race à une logique habile, le Li­
vre blanc parvient à conclure que les 
vraies bétes noires du système de 
l'éducation résident au sein des com­
missions scolaires démocratique­
ment élues et que ce sont elles, par 
conséquent, qui devront subir une 
transformation rigoureuse. 

L'argument veut qu'un excès de lé­
gislation et de règlements gouverne­
mentaux ait tellement rongé le pou­
voir des commissions scolaires qu'un 
« r a j u s t e m e n t » de leur statut est 
maintenant nécessaire. 

Le mot rajustement est bien chari­
table. Le Livre blanc propose l'aboli­
tion des commissions scolaires pré­
sentement élues par le peuple et les 
remplace par un Conseil scolaire 

pour chaque école. Ce Conseil serait 
formé principalement de parents 
élus par les parents de l'école et res­
ponsables de la gestion de l'école. 

Dans chaque région géographique, 
les présidents des Conseils scolaires, 
ainsi que trois personnes nommées 
par les représentants élus dans les 
municipalités de chaque comté ré­
gional, formeraient la commission 
scolaire. 

Comme l'explique le Livre blanc, 
en page 61: 

«C'est dire que sera abandonnée la 
représentation au suffrage universel 
direct, ce mode de représentation de­
venant dès lors le propre du conseil 
d'école et des élus municipaux. Com­
munauté de service aux écoles, la 
commission scolaire pourra ainsi 
s'articuler plus directement a la vie 
et aux projets éducatifs des écoles...» 

Je ne puis appuyer ces change­
ments parce que je crois qu'ils intro­
duisent de sérieuses lacunes qui com­
promettront la qualité de l'enseigne­
ment public. 

L'abolition de la représentation au 
suffrage universel mine la responsa­
bilité de la commission scolaire vis-
à-vis de la communauté. Puisque 
chaque conseil scolaire est responsa­
ble uniquement aux parents des en­
fants de l'école concernée et que cha­
cun des présidents siégera comme 
représentant de «sa propre école», 
qui sera responsable vis-à-vis des ci­
toyens de la région? 

A qui les citoyens doivent-ils expri­
mer leurs idées concernant la façon 
dont leur argent est dépensé, concer­
nant la qualité et les priorités de l'en-

Réclame nationale 

de machine à coudre Sears et bas prix 
de tous les jours 

En vigueur du 17 novembre au 20 novembre, 
ou jusqu'à épuisement de la marchandise 

Économisez 70$* 
Très bonne machine à coudre 
Sears...modèle fiable 
offert à bas prix 

199,99$ ch. Ord 269.98 $ 

Économisez 100$ 
Notre meilleur machine à coudre 
à socle avec boutonnière 

229,99$ 

a- Dix points incorporés ; 5 points ordinaires (rac­
c o m m o d a g e , droit, ourlet, z igzag et coqui l le ) et 5 
points ex tens ib les (droit, ondulé , surfilé, smock 
et e p m e i . Guide à boutonnière facile à utiliser, 
choix d e 10 tailles Griffes e s c a m o t a b l e s , marche 
ariore. T è t e garantie 25 ans . N é c e s s i t e mallette 
ou meuble pour fonctionner. 207 481 358 DL. 

Mallet te . 207 497 080 DL 29,99 $ ch. 
'Egalement annoncé dans notre catalogue Cadeaux de 

c h . O r d 329.98 S NoeM982 

b- Machine à coudre à bras libre qui effec­
tue 4 points (2 ex tens ib les et 2 ordinaires) 
Boutonnière manuelle, marche arrière. 
T ê t e garantie 25 ans. 207 481 232 DL. 

' E g a l e m e n t annoncé dans notre ca ta logue 
R é c l a m e d 'au tomne 1982. 

Sears 

Possibilité de crédit 

Économisez 70$ 
Machine à coudre à réglage 
par cadran 5 points 
ordinaires et 5 extensibles 

Économisez 100$ 
Machine à coudre qui 
effectue 14 points et 
30 points d'ornement 

Économisez 20$ 
Economisez à l'achat de 
notre machine à coudre 
au prix le plus bas! 

299,99$ Ch Ord 369.98 $ 449,99$ ch. Ord 549.98 S 159,99$ ch. Ord 179.98 $ 

c- S y s t è m e a boutonr.iore renforcée pour 
un travail parfait à tous coups . Cette 
machine à coudre p o s s è d e d'autres 
caractér is t iques tel les que : marche arrière, 
platine pour repriser. T ê t e garantie 25 ans. 
207 481 350 DL. 

d- Cet te machine à coudre est très prati­
que , e l le ef fectue 44 points en tout! 
Canet te facilement p o s é e à la ver t icale . 
Guide a boutonnière automatique pour 2 
m o d è l e s en 12 tailles. T è t e garantie 25 ans 
207 481 786 DL. 

e- Que vous s o y e z une débutante ou q u e 
vous c o u s i e z peu. cette machine à coudre 
vous rendra la tâche plus faci le! Elle e f fec ­
tue les points droits et z i g z a g . Boutonnière 
manuel le ; éc la i r age de sécur i té . T ô t e 
garantie 20 ans. 207 481 229 DL. 

Les mentions Ord ou était de Sirnpsons-Sears Limitée se rapportent a des prix Sears Heures d ouverture 9h30 a I7h30 du lundi au mercredi.de 9h30 a 21 h 
le jeudi et le vendredi. d e 9 h a 17h le samedi Ville St-Laurent. Place Vertu Brossard. Mail Champlain. Anjou, Galeries d Anjou St-Jerome. Carrefour du Nord 

St-Jean. Carrefour Richelieu Copyright Canada. 1982. Simpsons-Sears Limitée 
Utilisez notre service de c o m m a n d e s té léphoniques 24 heures. Montreal 333-5811 St-Jérôme 432-1130 St Jean 349-2611 

Sears 

seignement dans leurs écoles? Parce 
que les citoyens ont été privés de 
leurs droits de représentation, sur 
qui peuvent-ils eompter pour être 
leur porte-parole aux écoles et au 
gouvernement concernant les matiè­
res éducatives? 

Les écoles seront elles-mêmes affai­
blies en ce sens qu'elles perdront 
aussi Timpact politique qu'elles peu­
vent présentement exercer par l'en­
tremise des commissions démocrati­
quement élues. 

Les écoles seront plutôt directe­
ment en relation ave le MEQ. Il est 
inévitable que leurs voix auront peu 
de force. Les écoles seront isolées et 
impuissantes. 

Une fois les commissions scolaires 
éliminées, le Livre» blane promet de 
vastes et nouveaux pouvoirs aux pa­
rents de chaque école. Mais ces pro­
messes deviennent illusoires et hypo­
c r i t e s lorsqu 'on constate que le 
projet Laurin fait allusion constante 
au maintien du contrôle du gouverne­
ment. 

En permettant aux parents de cha­
que école de déterminer par voix ma­
joritaire les priorités du programme 
d'enseignement, tous les enfants re­
cevront-ils l'éducation qui répond le 
mieux à leurs besoins? 

Pourra-t-on pourvoir adéquate­
ment aux besoins éducat i fs spé­
ciaux? Les enfants surdoués seront-
ils bien desservis? Les «lâcheurs» 
auront-ils des services appropriés? 

Le Livre blanc est de mauvais au­
gure en ce qui a trait à la continuité 
des programmes et la planification 
solide des ressources humaines et 
matérielles. Dans le projet Laurin, 
les parents sont appelés à entrepren­
dre plusieurs lâches pédagogiques et 
administratives. 

Ce qui m'inquiète, c'est l'instabili­
té des programmes et du personnel 
en assignant ces rôles à un groupe de 
parents qui change constamment. 

Les enfants grandissent et gra­
duent; de nouveaux enfants et de 
nouveaux parents entrent à l'école. 
Les familles ont également tendance 

vous en avez ppur votre argenL.et plus 

Le Dr Camille Laurin 

Effectivement, le Livre blanc mine 
son propre argument. Dès qu'un pou­
voir semble avoir été délégué, il est 
immédiatement qualifié d'une phra­
se apte a le limiter... «tel que prescrit 
par la loi et les règlements*, «pres­
crit par le ministre», «autorisé par le 
ministre», *en conformité avec les 
lois, règlements et pratiques en vi­
gueur». 

En réalité, le Livre blanc semble 
indiquer que l'autorité du gouverne­
ment sera non seulement maintenue, 
mais renforcée. 

«Aujourd'hui plus que jamais, il 
importe qu'une forte autorité cen­
trale puisse efficacement protéger 
les droits de tous et procéder à un 
partage équitable des ressources pu­
bliques, conformément aux grands 
paramètres des opérations budgé-
taire* de l 'État.» Livre blanc, page 
68. 

Analysé de près, le Livre blanc dé­
cerne au ministère de larges et nou­
veaux pouvoirs dans le domaine de la 
pédagog ie , du personnel, des fi­
nances et des aménagements. 

Le projet Laurin indique que les di­
rections régionales du MEQ «sont ap­
pelées à accroître leur insertion dans 
le tissu socio-communautaire des ré­
gions, à y établir des liens organi­
ques et soutenus avec les commis­
sions scolaires, à y être vraiment des 
plaques tournantes des circuits d'in­
formation et d'animation, à devenir 
ainsi, grace à leur enracinement et a 
leur perméabilité, les interlocuteurs 
sans cesse interrogateurs des ins­
tances centrales du ministère». Livre 
blanc, page 71. 

De plus, il est évident que les bu­
reaux régionaux du MEQ devront as­
sumer la plupart des rôles politiques 
importants ayant appartenu jusqu'à 
maintenant aux commissions sco­
laires. 

Voila qui constitue un dangereux 
renversement de rôles puisque la 
fonction politique légitime des com­
missions scolaires universellement 
élues sera usurpée par des employés 
du M E Q qui n'ont aucune base com­
munautaire légitime. 

Et le tour est joué! En rationali­
sant astucieusement l'abolition des 
commissions scolaires et en faisant 
des employés du M E Q les nouveaux 
représentants du peuple, tous les 
centres de responsabilité du système 
ont été manipulés afin de gravir les 
échelons jusqu'à l'État. Le ministère 
n'a plus de compte à rendre à person­
ne. Aucune explication de la part du 
Dr Laurin ne peut justifier ce vice de 
forme sérieux et fondamental de sa 
proposition. Pire encore! La qualité 
de l'éducation de nos enfants souffri­
ra les conséquences du projet Lau­
rin. 

La proposition du gouvernement 
présume que la qualité de l'enseigne­
ment sera d'une façon assurée sim­
plement en donnant aux parents la 
responsabili té d 'administrer leur 
école. Mais comment peut-on être cer­
tain que les écoles d'une région ren­
contreront la g rande v a r i é t é de 
besoins spéciaux requis afin de des­
servir toute la population étudiante 
de cette région. 

Un exemple spécifique servira à 
souligner les difficultés de ce projet. 
La plupart des commissions sco­
laires offrent présentement une va­
riété d'opportunités d'apprendre le 
français, langue seconde, dans le 
secteur anglais. Les programmes 
sont offerts dans des écoles dénom­
mées en considération des besoins au 
sein du système et au choix. les pa­
rents, j 

à déménager fréquemment, sped a 
lement en régions urbaines et en ban 
lieue. 

Un enseignement de bonne qualité 
demande une suite logique des pro 
grammes d'un degré à un autre Cela 
demande aussi une certaine stabilité 
du personnel À mon point de vue, 
une commission scolaire est beau­
coup mieux placée pour offrir la sta­
bilité nécessaire et une planification 
sérieuse. De plus, un changemen. 
constant des programmes scolaires 
est extrêmement coûteux. Il est ir­
réaliste de même songer à de fré­
quents changements de textes et de 
matériel didactique. 

Les mêmes réserves s'appliquent 
aux commissions scolaires propo­
sées. 

Les parents commissaires vien­
dront et iront. Ceci affaiblira la com­
mission puisqu'il faut un certain 
temps pour connaître les dédales de 
l'enseignement public. 

Ces propositions minent complète­
ment toute planification rationnelle 
des ressources physiques. 

Afin d'améliorer l'éducation, ii ne 
s'agit pas daboiir les présentes com­
missions scolaires universellement 
élues, mais plutôt leur redonner les 
pouvoirs pédagogiques, financiers et 
adminis t ra t i f s substantiels afin 
qu'elles puissent jouir d'une prise de 
décision discrétionnaire suffisante 
pour faire fa^e effectivement à leurs 
priorités publiques respectives. 

No t re solution permet une plus 
grande participation s ignif icat ive 
des parents, puisque si une équitable 
autonomie est redonnée aux commis­
sions scolaires, celles-ci, en retour, 
pourront permettre plus de latitude 
aux initiatives des parents. La vraie 
décentralisation souhaitée par les 
écoles aura une meilleure chance de 
devenir réalité. 

Il est impératif que les pouvoirs 
discrétionnaires des commissions 
scolaires soient protégés par un droit 
de taxation qui ne soit pas limité par 
la tenue d'un référendum. 

Il est évident que trois conditions 
préalables doivent être rencontrées 
si les commissions scolaires sont ap­
pelées à prendre leurs responsabili­
tés pour une bonne administration. 

La première est l'élimination de 
l'intervention bureaucratique exces­
sive de la part du gouvernement, qui 
entraine des charges administratives 
inutiles et coûteuses pour les com­
missions, les écoles et le gouverne­
ment lui-même. 

La deuxième est la simplification 
des contrats du personnel, afin que les 
clauses ne compromettent pas la 
qualité de l'enseignement et que les 
commissions puissent diriger leurs 
ressources humaines efficacement 
et à un coût raisonnable pour le con­
tribuable. 

La troisième est d'exiger du gou­
vernement l'établissement de condi­
tions financières stables pour les 
commissions scolaires. 

Le Livre blanc du docteur Laurin 
n'offre surtout pas une vision de la 
société que la majorité des Québé 
cois partage. 

Il constitue un reniement final de 
la démocratie dans l'éducation — un 
reniement du processus même qui 
donne à l'éducation sa vitalité, car il 
enlève aux parents et à la commu­
nauté le droit démocratique d'élire, 
d'influencer et de demander à un 
gouvernement scolaire local, à qui on 
a confié la responsabilité de garantir 
une éducation de qualité et reflétant 
les besoins communautaires locaux, 
de répondre de ses actes. 

http://mercredi.de
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Hydro-Québec se défend bien 
de tyranisser qui que ce seif 

Mo Yves Lafontaine 
Président 
Commission des services juridiques 
Monsieur. 

J'imagine aue. tout comme moi, 
c'est avec déception et surprise que 
vous avez pris connaissance de la 
let t re sur les pratiques commer­
ciales et le Contentieux d'Hydro-Qué-
bec publié dans Le Devoir du 28 octo­
bre et L A PRESSE du 3 novembre 
1982 sous la signature de Me Paul 
Chassé, avocat de l 'Aide juridique à 
Rivière-du-Loup. 

En effet, comment expliquer de la 
part d'un avocat un texte compre­
nant des erreurs aussi flagrantes au 
point de vue juridique, autant de 
fausseté dans la présentation des 
faits, un tel excès dans le langage et 
les qualificatifs utilises. 

M e Chassé dit d 'abord qu' i l ne 
«conserve aucune illusion sur l'inca­
pacité (s ic) des cadres de l 'Hydro à 
s'émouvoir sur la misère des gens.» 

Faut-il encore une fois que des avo­
cats de la Commission des services 
juridiques partent en croisade pour 
venir publiquement jouer les Don 
Quichotte et prétendre qu'ils ont le 
monopole de la compréhension et 
surtout de la compassion pour les 
plus défavorisés de la société qu'ils 
prétendent représenter? 

Il y a quelques mois, l'accent avait 
é té mis sur les interrupt ions du 
service d'électricité pour non-paie­
ment des factures, mesure qualifiée 
d'abominable par le service de re­
cherche de l 'o rganisme que vous 
présidez et qui a diffusé à grand ren 
fort de publicité son «dossier noir sur 
les coupures d'électricité». 

Lors de la rencontre qui a eu lieu à 
Hydro-Québec le 5 juillet 1982, ren­
contre à laquelle vous assistiez, nous 
vous avions exprimé alors: 
1° — que moins de Vi de 1% des abon­
nés d'Hydro-Québec étaient touchés 
par les interruptions de service et 
que de ce nombre il fallait encore 
soustraire les nombreux locaux va­
cants et les fraudeurs qui tentent par 
tous les moyens d'éviter de payer 
leur part du coût de l'énergie qu'ils 
consomment; 
2° — que la très grande majorité des 
assistes sociaux paient leur compte 
d'électricité comme tout autre ci­
toyen au Québec; 
3° — que le véritable débat soulevé 
dans le mémoire de votre Commis­
sion qui demandait entre autres une 
subvention spéciale pour aider les as­
sistés sociaux à payer leur compte 
d'électricité, était plus au niveau des 
montants versés par l 'Aide sociale 
aux personnes démunies, si devait 
ê t r e r e s p e c t é le p r i n c i p e de 
l'autonomie de tous les citoyens face 
aux besoins essentiels, principe qui 
est a la base même de la Loi de l'aide 
sociale adoptée p i r le gouvernement 
du Québec et en vertu de laquelle les 
plus démunis de la société reçoivent 
une prestation globaie qu'ils ont la 
responsabilité d'administrer. 

D'ailleurs, ceux qui réfléchissent 
sur les événements avaient vite com­
pris que votre Commission en atta­
quant Hydro-Québec s'était «trom­
pée d'adrt>:>e» et M. Vincent Prince 
écrivait en éditorial dans LA PRES­
SE du 1er juin que «le principe à 
retenir c'est qu'une société d'État 
comme Hydro-Québec n'a pas à ap­
pliquer directement une politique de 
bien-être social.» 

M a l g r é cette prise de position, 
vous-même et les autres avocats de 
l 'Aide juridique qui suivent tant soit 
peu les événements dans ce domaine 
où ils oeuvrent tous les jours, sont 
bien placés pour savoir qu'Hydro-
Québec a négocie et signé des proto­
coles d'entente avec le Bien-être 
social afin de trouver des solutions 
pour aider les prestataires de l 'Aide 
sociale qui éprouvent des diff icul tés 
à payer leur compte d'électricité, et 
ce. depuis 1971, avant même que Me 
Chassé ne commence à travailler 
pour l 'Aide juridique à Hivière-du-
Loup! De plus, depuis plus d'un an, 
Hydro-Québec et le ministre des Af­
faires sociales presque partout au 
Québec font tous les jours des en­
tentes afin de faciliter le paiement 
des comptes d'électricité aux person­
nes les plus démunies en échelonnant 
le paiement des comptes sur une pé­
riode pouvant aller jusqu'à vingt-
quatre mois sans qu'aucun frais 
d 'administration ne soit appliqué 
dans ces cas. Est-ce là «agir envers 
ses déb i t eurs c o m m e ci ceux-ci 
étaient presque des animaux» com­
me le prétend Me Chassé? 

Une attitude 
méprisante 

La conférence que M. William D. 
Mulholland, président de la Banque 
de Montréal, a donnée le 2 novembre, 
en angla i s seulement , devan t la 
Chambre de commerce de Montréal, 
se situe dans la ligne directe des 
Interventions méprisantes de Tilden 
et Cie qui viennent gronder les indi­
gènes que nous sommes et leur dire 
comment ils devraient se comporter. 

Le Maître vient nous dire de nou­
veau que nous devrions avoir honte 
de nous-même: nous sommes vilains 
parce que nous parlons et vivons en 
français. ( . . . ) 

En même temps, on apprend que la 
Banque « d e Mon t r éa l» ( ! ! ! ) c r ée 
2000 emplois à Toronto et en coupe 54 
à Montréal, en plus de nommer un 
unilingue anglophone à la vice prési­
dence de la région de ^Est. On forait 
pas mieux en Afrique! 

Eh bien, non. nous ferons à notre 
guise (puisque nous sommes chez 
nous) et nous dirons non à M. Mull-
holland et à la Banque «de Montréal» 
qui d i r ige ses succursales québé­
coises à partir de Toronto. 

André DAOUST 
Montréal 

Aujourd'hui ce sont les pratiques 
légales du Contentieux d'Hydro-Qué­
bec qui sont décriées par un avocat 
de l 'Aide juridique. L'accusation: il 
serait illégal de la part du Conten­
tieux d 'Hydro-Québec d ' intenter 
dans le district judiciaire de Mont­
réal les actions en justice dirigées 
contre ses débiteurs de l'extérieur de 
Montréal qui négligent ou refusent 
de payer leur compte d'électricité. 

On aurait mieux compris qu'un tel 
argument nous soit servi par une 
personne n'ayant aucune connaissan­
ce en droit, même élémentaire. J'ai 
peine à croire que depuis plus de dix 
ans qu'il est avocat. Me Chassé n'a 
pas lu au moins une fois le$ disposi­
tions de la loi qui font en sorte que 
loin d'être illégal, le fait de pouvoir 
intenter une action en justice devant 
le tribunal de n'imoorto quel district 
judiciaire au Québec est une option 
exercée par la partie demanderesse 
dans une action, option qui est consa­
crée et protégée par des dispositions 
très précises du Code de procédure 
civile. 

Cette loi qui n'a rien de mysté­
rieux, d 'exceptionnel ni d'obscur 
contient les règles de procédure judi­
ciaire que connaissent et utilisent 
tous les avocats qui ont à se présen­
ter devant les tribunaux. La légalité 
de la procédure utilisée par Hydro-
Québec a été consacrée par la Cour 
supreme du Canada dans des arrêts 
judiciaires classiques et est adoptée 

tous les jours par toutes sortes de 
personnes dans diverses situations. 

Ceci, c'est la pratique journalière 
du droit au Québec et aucune person­
ne prétendant au titre d'avocat ne 
peut la qualifier d'illégale sans du 
même coup se placer dans une situa­
tion où on mettra nécessairement en 
doute sa compétence ou sa bonne foi. 

Mais ce n'est pas tant la légalité de 
la procédure qui est attaquée par Me 
Chassé, c'est surtout sa morali té 
même. En effet, selon cet avocat, les 
actions en recouvrement des som­
mes dues pour consommation d'élec­
tricité seraient intentées par Hydro­
Québec à Montréal afin d'exercer 
sur les débiteurs des régions éloi­
gnées des pressions indues qui les 
forceraient ainsi à payer. 

Si Me Chassé s'était donné la peine 
de vérifier auprès du Contentieux 
d'Hydro-Québec, il aurait pu se ren­
dre compte que cette affirmation, 
bien que spectaculaire, n'avait aucun 
fondement dans la réalité. 

On peut d'abord se demandei pour­
quoi Hydro Québec intente, comme 
bien d'autres, la majorité des actions 
en justice contre ses débiteurs en dé­
faut de payer leur compte d'électri­
cité devant le district judiciaire de 
Montréal. La raison est bien simple: 
une action intentée devant le district 
judiciaire de Montréal n'est pas plus 
efficace, mais elle est bien moins 
coûteuse que si elle était intentée 
dans les districts judiciaires éloignés 
du siege social de la Société. 

II est important de noter que dans 
la presque totaltié des cas, les ac­
tions en justice sont intentées contre 
des débiteurs dont Hydro Québec est 
sans nouvelles depuis des mois mal­
gré des mises en demeure et des avis 
répétés. En effet, ces débiteurs, gé­
néralement, ignorent systématique­
ment toutes les demandes entre­
prises apr les représentants de la 
Société pour connaître la façon dont 
lis se proposent de régler leur dette 
avec Hydro-Québec L 'expér ience 
passée nous a démontré que même 
lorsque poursuivis dans le district ju­
diciaire de leur résidence, ces débi­
teurs continuent dans 85 à 90% des 
cas à négliger de répondre, se lais­
sant condamner sans offrir aucune 
défense. (Celle-ci d'ailleurs, on en 
conviendra, n'est pas facile à imagi­
ner.) 

D'autre part, les dépenses encou­
rues par une telle pratique étaient 
considérables car Hydro-Québec de­
vait alors assumer les frais que com­
portait le déplacement à travers le 
Québec et le temps d'un avocat et de 
ses témoins, afin d'obtenir le juge­
ment recherché. 

Aujourd'hui particulièrement, une 
telle dépense serait tout à fait inad­
missible et disproportionnée avec les 
montants en jeu (moins de 500$ dans 
70% des cas ) . De plus, il ne faut pas 
oublier que la perception d'un mon­
tant d'argent n'est pas automatique 
une fois l'action intentée ou le juge­

ment obtenu. D'ailleurs, la propor­
tion des sommes collectées n'a pas 
changé depuis que les actions sont 
intentées dans le district judiciaire 
de Montréal. 

En 1981, c'est plusieurs millions de 
dol lars qui ont é té perdues par 
Hydro-Québec dù aux mauvaises 
créances dans les services domici­
liaires. Devons-nous exiger de plus 
que la société d'Etat engloutisse des 
dizaines de milliers de dollars pour 
poursuivre chez eux des débiteurs 
qui la laisseront de toute façon pro­
céder à jugement par défaut sans ja­
mais donner signe de vie? 

Si le Contentieux d'Hydro-Québec 
refusait de faire transférer un dos­
sier dans le district judiciaire de la 
résidence d'un débiteur lorsque la 
demande en est faite, le reproche au 
moins dans ces quelques cas serait 
plus justifié. Mais, comme l'admet 
Me Chassé dans sa lettre, le Conten­
tieux d'Hydro-Québec ne s'oppose 
pas au transfert des dossiers même 
s'il est en droit de le faire et ii arrive 
même à l'occasion qu'un avocat de la 
Société représente en Cour l'avocat 
du débiteur du district éloigné qui, 
par requête, demande au tribunal le 
transfert du dossier. 

On est bien loin, il me semble, de 
ce que Me Chassé appelle «les trucs 
utilisés par les pires institutions fi­
nancières des années 60»! 

Je vous expliquais au début de cet­
te lettre, Monsieur le Président, que 
j 'avais été également surpris des 
propos tenus par Me Chassé et ceci 
pour deux raisons. D'abord, parce 
que le Contenlieux d'Hydro Québec 
avait déjà repondu à la plupart des 
arguments soulevés par Me Chassé 
ainsi qu'à d'autres à l'occasion d'une 
correspondance éenangée en !979 
avec un autre avocat de l 'Aide juridi­
que, de Hull cette fois. Etant donné le 
caractère officiel de cette correspon­
dance, elle avait été échangée par 
l'entremise du bureau du Ministre 

délégué à l 'Energie, il y a lieu de 
croire qu'elle a dû avoir une large 
diffusion au sein de l'organisme que 
vous présidez. 

Mais ma surprise vient surtout du 
fait que suite à notre rencotnre de 
l'été dernier, le secrétaire d'Hydro-
Québec, dans une lettre qu'il vous 
adressait le 1er septembre 1982, a 
désigné, à la demande de la Commis­
sion des services juridiques, deux 
personnes du Contentieux, dont le 
chef de service de la Perception et le 
soussigné, pour agir à titre de per­
sonne-ressource auprès des avocats 
de l 'Aide juridique à travers la pro­
vince. Ce service, vous en convien­
drez, constitue un traitement excep­
tionnel accordé aux avocats de l 'Aide 
juridique par le Contentieux d'Hy­
dro-Québec et semble d'ailleurs très 
apprécié par les nombreux avocats 
qui l'ont utilisé jusqu'à présent. Je 
vous invite d'ailleurs à vous enquérir 
auprès d'eux, particulièrement les 
avocats qui ont à pratiquer leur pro­
fession dans les villes d'Alma, St-
Eustache, Asbestos, Montmagny, 
Matane. Mont-Joli, pour en appré­
cier l 'efficacité et la fiabilité. 

L'établissement de contacts per­
sonnels dans le domaine qui nous oc­
cupe comme dans tout autre est un 
atout important. Il est dommage que 
des avocats comme Me Paul Chassé 
ne sache pas les utiliser, préférant 
dénoncer sans discernement plutôt 
qu'approfondir et comprendre, plus 
à l'aise dans les propos hargneux, 
outrageants et déplacés que dans un 
franc dialogue empreint de modéra­
tion et de cordialité. 

Sachez, Monsieur le Prés ident , 
qu'à titre d'ex-avocat de l 'Aide juri­
dique, je pense être conscient des 
problème qu'éprouvent les clients de 
l 'Aide juridique ainsi que des diffi­
cultés rencontrées par les avocats 
chargés de les représenter. 

GADBOIS, L E G AU! T & H E U R T E L 
P ie r re M . D E N A U L T 

- « 

LA CUEILLETTE... une confiture 
avec pectine préparée avec des 
fruits de premier choix. 

Fraises, abricots, raisins ou 
framboises...goûtez à ces con­
fitures au goût incomparable dans 
lesquelles vous retrouverez la 

délicate saveur des fruits gorgés 
de soleil. 

Confitures savoureuses au bon goût d'autrefois. 

20C DE RABAIS 
À LACHAT D'UN POT DE 
CONFITURE LA CUEILLETTE* 
quels que soient la saveur ou le format. 
Au détaillant participant: pour avoir 
rembourse la valeur de ce coupon au 
client qui a fait l'achat du produit 
Kraft mentionna. Kraft Limitée. 8 6 0 0 
chemm Devonshire. Ville Mont-Royal, 
Quebec H 4 P 2 K 9 vous remboursera 
la somme de 20C plus 7C pour frais 
dfl manutention Le remboursement 
i*)ur toute autre raison constitue une 
fraude. Vous devrez, sur demande, 
prouver i'achat de stocks suff is ints du 

produit mentionné p o j r 
jus t i f i e r le 

m 

norpbre de coupons rembour­
sés Ces coupons ne seronl 
acceptés q u e par r intermi 
i ' ' . v r e des détaillants participants Le 
cl ient doit payer la taxe oc vente ou 
toute autre taxe sembfabl U oupon 
dev ien t nul s'il fait I "objet d 'une m t c 
diction, d ' une restriction ou d 'une 
taxe Pour f ins de r emtxH i rsemen t , 
poster a Kraft Limitée. C P. 3 0 0 0 . 
Saint-Jeart. N o u v e a u - B m n t w u 11. 
E2L 4 L 3 . Valeur comptant Î / 2 0 C . 

Cher consommateur: faites rembourser 
ce coupon rapidement chez le détaillant 
participant. Un *eui remboursement 
de 20C par article. Offre vaiah'e au 
Canada sur le produit Kr t ,u spécifié 
seulement. 
•MC ne KRAFT LIMITÉE 

•MC de KRAFT LIMITER 

h 
I 
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cP 
0< 6** 

*Coupe provenant 

de boeuf Canada, 

catégorie " A " 

LES VIANDES 
BOEUF HACHÉ 
MI-MAIGRE 

4,14$/kg 
1,8871b 

•ROSBIF DE PALETTE 
DÉSOSSÉ 

4,36$/kg 
1,9871b 

•BOEUF À RAGOÛT 
DÉSOSSÉ 

5,25$/kg 
2,3871b 

•BIFTECK DE PALETTE 2,82$/kg 
1,2871b 

JAMBONNEAU OU 
CROUPE DE PORC 
FRAIS 

3,48$/kg 
1,5871b 

PORC HACHÉ 
produit décongelé 3,26$/kg 

1,4871b 

JAMBOH FUMÉ DÉSOSSÉ 
MÉRITE C Q l $ / P -
prêt-à-manger, ' " 3 
style Québécois, demi 2,68Vlb 

JAMBOH MIGHOH 
DÉSOSSÉ 
METRO 
prét-à-manger 

6,57VKS 

2,9871b 
CREIONS 
MÉTRO 
300 g 2,18$ 

PAIH DE VIANDE 
MÉRITE 
(genre simili poulet) 
(tranché selon vos besoins) 

3,92$/kg 
l,78Vib 

TOURTIERE 
MÉTRO 
surgelée 450 g 

L'ÉPICERIE 
TOAST MELBA 
GRISSOL 
régulière, sans sel 
ajouté ou blé entier 
bte 400 g 

1,98 

V 

BACON REGULIER OU SOUPÇON 
D'ÉRABLE 
MAPLE LEAF 
sans couenne, tranché 
500 g 2,68* 
VIANDES CUITES 
MAPLE LEAF 
tranchées 
(Simili poulet, viande-olive, 
bologne ordinaire ou à l'ail) 
175g 1,08 
SAUCISSES FUMEES 
MAPLE LEAF 
régulières ou tout boeuf 
454 g 1,78 
BOEUF FUME PASTRAMI HOIX DE 
ROHDE OU BAS DE ROHDE 

(tranché selon XOf 54Vkg 
4,787ib 

vos besoins) 

mm**. 

m 

•o^ wtK&p 

1 

H : 11 

SOC DE PORC ROULE 
MAPLE LEAF 
fumé 1-1,5 Kg (2-5 Ib) 

6,357kg 
2,88Vib 

SAUCISSOH DE SALAMI 
MÉTRO 
tout boeuf 
500 g 

/ 1 

1,98 
PATE DE FOIE 
TOUR EIFFEL 
régulier ou à l'ail 

4,367HS 
l,98Vib 

PATES A LA VIAHDE FRAIS 
QUATRE ÉTOILES 
paquet de 6, 400 g 2,48 
BOEUF FUME 
HYGRADE 
tranché 
4 env. de 50 g 2,38 
CHOIX DE CHARCUTERIE 
HYGRADE 
tranchée 
175 g 1,48 
JAMBON CUIT 
HYGRADE 
tranché 
175 g 1,68 
PETIT SAUCISSOH 
DE BOLOGNE CIRÉ 
HYGRADE 
env. 1 kg (2 Ib) 

4,14*/kg 
l,88Vlb 

iïlETRO 

Bienvenue 
au Super­
marché 
5.M. Clément 
106S Route 220 
St-Elie d'Orford 

LES FRUITS ET LEGUMES 
*"La reculante dans les approvisionnements en fruits et 
légumes est à la merci des conditions météorologiques. 
5oyez toutefois assurés, chers clients, que dans le cas de 
ces denrées, les épiciers Métro ne ménagent aucun effort 
pour vous offrir variété et qualité à bon prix, tout au long des 
saisons" 

CLEMEHTIHES 
Importées du Maroc 

l,72 $/kg 
7871b 

LAITUE ROMAIHE 
gr. 24 
Produit de la Californie, 
Cat Canada no 1 

ch. 58 
RAISIN ROUGE EMPEREUR 
Produit de la Californie, 
Cat. Canada no 1 

l,72 $/kg 
7871b 

* OIGHOHS JAUNES 
Produit du Canada, 
Cat. Canada no 1 
cello 2,27 kg (5 Ib) 58 
AVOCATS 
gr. 28, 
Produit des Etats-Unis 

2/88 
AVELIHES EH ECALES 
Produit des États-Unis 

2,60*/kg 
l,18'/lb 

1,39 
SAUCE CHINOISE 
V-H 
saveurs variées 
cont. 341 ml 1,07 $ 

CROUSTILLES 
MÉTRO 
régulières 
sac 225 g 87 

BISCUITS 
VIAU 
Petit Beurre ou Thé 
bte 700 g 1,69 $ 

HUILE DE SOYA 
MÉTRO 
pure à 100% 
cont. 1 L 

MARGARINE MOLLE 
MIRAGE 
soya 
cont. 907 g 
(disponible au 
Québec seulement) 

SAUCE POUR 
SANDWICHS CHAUD 
ST-HUBERT 
bte 400 mL 

s2/ 89 
1,49 

GARNITURE POUR TARTES 
E.D. SMITH 
fraises, framboises, 
cerises ou bleuets M 
bte 540 ml 

Les priK annoncés dans ces pages sont en vigueur dans tous les magasins de vos maîtres épiciers Métro du lundi 15 novembre 
Il est possible que certains articles ne soient plus disponibles. 5i un article venait â manquer, n'hésitez 

! 
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LES SURGELÉS 
PAIN 
PEPPERIDQE FARM 
carottes et noix, pommes et noix 
bte 325 g 1,39* 
LEGUMES DE FANTAISIE 
FRASER VALE 
macédoine, pois verts 
sac 907 g 1,19* 
PIZZA GARNIE 4 X 5 
OA VINCI 
bte 500 g 2,29* 
PATES 
5T-HUBERT 
dinde, poulet 
bte 226 g 1,08* 

s 

. MOIS DU POISSON 
' ET ECS FRUITS DE MER 

POISSON 
BLUE WATER 
morue hachée et frites bte 454 g 
portions croustillantes 
de morue hachée bte 250 g 

CREVETTES CUITES ET 
DÉCORTIQUÉES 
MATANE 
sac 200 g 

1,19 

2,88 
TRUITE ARC-EN-CIEL 
CLEAR SPRING 
bte 283 g 2,38 
HOMARD DE L'ATLANTIQUE NORD 
HIGH LIMER 
cuit dans l'eau salée ^ QQ$ 
200 g 2,98 
SAUMON ROSE 
DU PACIFIQUE 
morceau complet 
ou demi 

4,367kg 
l,987ib 

FILETS 
HIGH UHER 
au beurre citronné et riz, 
en sauce aux champignons, 
en sauce au fromage 
bte 250 g 1,59 

DÎNER 

. l * W * E D'ARACHIDE i «ANUTBUTTB«5jK- . l * W * E D'ARACHIDE i «ANUTBUTTB«5jK-

# 
# 

«S» \e 

JUS DE POMMES PUR 
ALLEN'S 
Canada de choix 
bte 1,36 L 99* 
BETTERAVES 4 * m « | £ 
MARIHÉES J 4 L ^ 3* 
HABITANT «JL J» M 
bocal 750 mL — — ̂  w « 

BOISSONS GAZEUSES 
PEPSI-COLA ^ 
régulier ou diet 
bouteilles consignées ÉÊ^ 
6/750 mL «DM #57$ 

SAUCE SOYA -

cont. 450 mL ^ T 

OLIVES FARCIES 
CORONATION 
manzanilla 
bocal 375 mL 1,79* 
MARINADES SUCRÉES 
MÉTRO 
bocal 750 mL 1,57* 
RIZ FRIT 
DAINTY 
saveurs variées 
cont. 350 g 77* 
POUDRE POUR GELÉE 
METRO 
saveurs variées 
paquet 170 g 59* 

CAFÉ MOULU DÉCAFÉINÉ 
SANKA 
mouture ordinaire ou filtre matiaue 
cont. 454 g 3,79* 
CAFÉ INSTANTANÉ 
NESCAFE 
bocal 283 g 5,19* 
RAISINS SECS 
JAFFA SULTANA 
cello 750 g 2,29* 
GÂTEAU AUK FRUITS 
MÉTRO cont. 400 g 

cont. 900 g 

cont. 1,36 kg 

1,79* 
3,99* 
5,29* 

LÉGUMES VARIÉS 
GÉANT VERT/NIBLETS 
haricots coupés jaunes ou verts, maïs crème, 
maïs à grains entiers 
Canada de fantaisie 2/C|S<^ 
bte 199 mL ou 284 mL 

CÉRÉALES 
KELLOGG SPECIAL K 
bte 475 g 2,19* 
VRAIE MAYONNAISE 
KRAFT 
bocal 1 L 2,59* 
MARGARINE DURE 
LACTANTIA 
cont. 454 g 
(disponible au Québec seulement) 85" 
CHAMPIGNONS TRANCHÉS 
MÉTRO 
bte 284 mL 1,08* 
CAFÉ INSTANTANÉ 
ENCORE 
avec chicorée 
bocal 227 g 4,99* 

au samedi 20 novembre 1982 jusqu'à la fermeture des magasins. Mous nous réservons le droit de limiter les quantités, 
pas à demander un bon d'achat différé. Pas de vente aux marchands. Photos à titre indicatif seulement. 

«as* 

COUCHES 
JETABLES 
PAMPERS 
nouveau-né 
bte de 48 

PATE DENTIFRICE 
CREST 
saveur régulière, 
menthe ou en gel 
tube 100 mL 
plus boni 50 mL 

ASSOUPLISSEUR 
DE TISSUS 
FLEECY 
cont. 3,6 L # 89 $ 

DETERSIF 
EN POUDRE 
BOLD 3/OXYDOL 
bte 6 L 

ESSUIE-TOUT DE PAPIER 
SCOTTOWELS PLUS 
blanc, couleurs ou 
motifs assortis 
paquet 2 rouleaux tfb^ 1.19 $ 

PAPIER H Y G I E N I Q U E 
COTTOMELLE 
blanc, rose, jaune, 
Champagne ou bleu 
paquet 4 rouleau* 

i,i9* 
SHAMPOOING OU REVITALISANT 
ENHANCE 

cont 225 mL 1,77 
CREME A BARBE GEL 
EDGE 
régulière ou spéciale, 
cont. 200 mL 1,69* 
NETTOYEUR LIQUIDE 
TOUT USAGE 
MÉTRO 
cont. 1 L 1,49 
MOUCHOIRS DE PAPIER 
scorn ES 
blanc, bois de santal ou tournesol 
bte 200 feuilles 97 
NOURRITURE POUR CHATS 
PUSS M' BOOTS 
saveurs variées 
bte 723 g 67 

i 
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Les prix annoncés dans cette page sont en vigueur dans tous les magasins de vos maîtres épiciers Métro du lundi 15 novembre 
au samedi 20 novembre 1982 jusqu'à la fermeture des magasins. Mous nous réservons le droit de limiter les quantités. 

Il est possible que certains articles ne soient plus disponibles. 5i un article venait à manquer, n'hésitez pas à demander un bon d'achat différé 
Pas de vente aux marchands. Photos à titre indicatif seulement. 

/ 
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Embellissez votre intérieur pour Noël! 
Habillez vos fenêtres avec élégance! 

4*< 

«ÉJ. • 

Nouveaux stores verticaux Belmont 
très décoratifs. 
La plus nouvelle façon de décorer vos fenêtres! Lattes de tissu de 
couleur berbère naturelle, avec chaînette dans le bas, permettant 
une meilleure commande de fonctionnement. Dimensions: 76 M x84' 
Commande spéciale: 8 5 " x 8 4 " . Ord. 179.99 139.99 

Cantonnière Belmont pour stores verticaux. 
Pour modèle 7 6 " O r d . 3 5 . 9 9 
C o m m a n d e spécia le: Pour modèle 8 5 " O r d . 3 9 . 9 9 . . . 

2 8 . 9 9 
2 9 . 9 9 

i 1 \ Le charme d'an tan 
sur votre table des Fêtes 
à prix abordables! 
Décorez votre table avec c h a r m e avec ces nappes 
en coton crochetées à la main! Ravissante dentelle 
orientale importée de Chine. Ecru seulement 
Choix de différents modèles. 

.. 3 6 " . ronde. ' « . . - . v i l . 9 9 
72 ' , x90" . oblongue 67.99 
7 2 " X 1 0 8 " , oblongue 77.99 
72 ' , x108" . ovale .. . .:' 77.99 
9 0 " . ronde ,." 57.99 
72"X126" 81.99 

Dimensions approximatives 

v: . • 

i 

; 

Q Q 

, .... M*tVï^ m 

» V 

Superbes rideaux en polyester Tergal*! 
A. Rideaux en polyester Tergal* uni avec tête à plis français, double 
ourlet de 7" dans le bas, coins lestés. Blanc, bleu, chocolat, ivoire. 

Aussi: 1 4 4 " x 9 5 " . Ord. 89.99 59.99 

B. Voilages "Marguerite" en polyester Tergal* richement brodé. Tête 
à plis pinces. Crochets compris. Blanc ou ivoire. 100"x95". 
Aussi: 1 5 0 " x 9 5 " . P.A.S. 179.99 109.99 
Embrasses non comprises. 

A. 1 2 0 " X 9 5 
Ord. 69.99 

11 B. 100"x95 
P.A.S. 119.99 

Occasion spéciale! 
Nappes en dentelle "Tuscany" 
faites à la main! 
Quelle merveilleuse idée-cadeau! Choisissez-en une ou 
deux parmi notre collection. 100% coton, écru. 
seulement. 
36" , ronde ou 36". carrée , .• 8.99 
60"x90*Voblongue ou Ovale. .39.99 
72"x108", 49.99 
72" , ronde 29.99 

Dimensions approximatives 

• Jean Talon et Pie IX 
• Pont Vîau (Centre commercial) 

• Chomedey 
(Cf ntre commercial StMart in) 
(Ouvert a 9 M S ) 

Lundi à mercredi 9h à 18h 
O U V E R T # J e u d i et vendredi 9h à 21h • S a m e d i 9h a 17h 

• Les Galeries Lachine 
• Carrefour Laval 
• Place Longueuil 

Mail Champlain, Brossard 
Place Versailles 
metro Rid i i&on 

O U V E R T 

• Plaza Cot<?-des-Neige$ 
• Chàteauguay i§o bout d Anjou 

• Les Promenades Saint-Bruno 
• Lundi à mercredi 9h30 à 18h 
• Jeudi et vendredi 9h à 21 h • Samedi 9h à 17h 

> Plaza Alexis Nihon 
Metro Atwater 

i Place Lasalle 
Plaza Greenfield Park 

«Mail West Island Tran» sortit 35 

Lun. amer. 9h30à18h.; 
jeu.,ven. 9h30à21h. Samedi 9h a 17h.J 

"*~Prix en vigueur du mercredi 17 novembre au samedi 4 décembre 1982, T o u s les prix ordinaires ind iqués sont ceux de Miracle Mart P .A .S . signif ie Prix A p r e s-Çj^iji 
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~1E BRIDGET 
Le simple fait de limiter l'ad­

versaire à un nombre le moins 
élevé possible de levées addition­
nelles, à la table de bridge, peut 
parfois valoir une marque fort 
intéressante à l'auteur de cet 
«explo i t» et à son coéquipier. 
Quand fut jouée la donne rappor­
tée ci-dessous, dans un cercle lo­
cal, il n'était certes pas facile 
pour les joueurs en Sud et Nord 
de trouver la stratégie la plus 
susceptible de limiter le décla­
rant au nombre le moins élevé 
possible de levées additionnelles 
et pourtant à une couple de ta­
bles on devina comment s'y 
prendre pour y parvenir. 
Donneur: Est 
Le côté Nord-Sud vulnérable. 

Nord 
4 10 9 32 
9 A 7 3 

954 
R 10 3 

Est 
• D V 5 
9 D5 
0 A R D 10 6 
* D 8 G 

0 
A 

Ouest 
+ A 8 6 4 
9 R V 8 6 4 
0 82 
* A 9 

Sud 
• R 7 
9 10 9 2 
0 V 7 3 
• V 75 4 2 

Les enchères: 
Est Sud Ouest 
1 SA passe 2 Tr 
2 Ca passe 3 Co 
3 SA passe passe 

Nord 
passe 
passe 
passe 

Entame: le quatre de trèfle. 
Les enchères furent tout ce 

qu'il y a de plus orthodoxe. Est, 
n'ayant pas de couleur majeure 
de quatre cartes ou plus, répon­
dit correctement deux carreaux 
à .'interrogative conventionnelle 
d'après Str.ynian à deux trèfles. 
Ayant été rassuré par son parte­
naire quant à la seconde majeu­
re Est atteignit la manche à sans 
atout. 

La première levée alla au roi 
de trèfle de Nord qui continua de 
la couleur avec le dix vers Pas de 
son flanc droit. Le quatre de 
coeur de ce dernier va à la dame 
du déclarant. Nord ayant joué le 
sept (et non le trois). La conti­
nuation du cinq de la même cou­
leur est pris par le valet du mort, 
son flanc gauche ayant une fois 
de plus refusé la levée. Le retour 
du quatre de pique, couvert par 
la dame d'Est, va au roi de Sud. 
À ce point un bon nombre de 
bridgeurs, à la place de ce der­
nier, serait revenu «automati­
quement» d'un autre trèfle, his­
toire d'affranchir cette mineure; 
mais alors le déclarant prend la 
levée de sa dame et réclame le 
reste des levées à carreau et à 
pique, soit le succès de sa man­
che avec deux levées addition­
nelles. Mais un bridgeur plus 
perspicace n'avait qu'à jouer 
plutôt un coeur pour permettre à 
son partenaire d'encaisser son as 
de coeur et aligner la troisième 
levée pour son côté limitant ainsi 
l'adversaire à une seule levée 
additionnelle, plutôt qu'à deux à 
d'autres tables. 

Au Cercle Limoges 
Résultats des rencontres te­

nues récemment au Cercle de 
Bridge Limoges: 26 octobre: 
lers, Mlle D. Borsch et M. J. 
Boyer; 2es, Mme N . Lany et M. 
C. Gagnon. 29 octobre: lers, 
Nord-Sud, M. et Mme T. Ga­
gnon; Est-Ouest, MM. Roland 
Lachance et A . Bé la i r ; 2es, 
Nord-Sud, Mme M.-J. Dandoy; 
Est-Ouest, Mme M. Bibeau et M. 
C. Couture. 1er novembre: lers, 
Nord-Sud, MM. G. Gilbert et P. 
Godin; Est-Ouest, Mme Y. Bois-
vert et M. R. Perron; 2es, Nord-
Sud, Mme G. Désautels et M. R. 
Moreau; Est-Ouest, MM. J. Lali-
berté et M. Mainville. 2 novem­
bre: lers Nord-Sud, M mes G. 
Stancu et M. Désautels; Est-
Ouest, MM. A. Gravel et F. Shou-
ny; 2es, Nord-Sud, M. et Mme D. 
Patry; Est-Ouest, Mme M . Lany 
et M. C. Gagnon. 5 novembre: 
lers, Nord-Sud. MM. R. Cour-
chesne et J. Boyer; Est-Ouest, 
M . et Mme M. La londe ; 2es 
Nord-Sud, Mme T. Lalonger et 
M . G. Falardeau; Est-Ouest, 
MM. R. Perron et J. Jalbert. 8 
n o v e m b r e : l e r s , Nord-Sud. 
Mme P. Sansoucy et M. J. Jal­
bert; Est-Ouest, MM. Y. Drolet 
et G. Pauzé; 2es, Nord-Sud, MM. 
S. Mailler et M. Covenev; Est-
Ouest, MM. P. et G. Godin. 9 no­
vembre: lers, Mme F. Patry et 
M. J. Boyer; 2es, M. et Mme D. 
Patry. Ce Cercle tient ses tour­
nois tous les lundis et vendredis, 
à 20 heures, au Club le Petit Che­
lem. 

Au Cercle de bridge 
Mon Club Incorporé 

Il y a rencontres de bridge-du-

PAR EMILE Q U I N T A L (collaboration spéciole) 

plicate tous les jeudis et di­
manches, 13h30, ainsi que les 
mardis, jeudis et samedis, à 20 
heures, au Cercle de bridge Mon 
Club Incorporé, 10807, rue Mil-
len. Renseignements: tél. 382-
6348. 

Lors des récents tournois les 
vainqueurs ont été: 2 novem­
bre: lers, Nord-Sud, M. et Mme 
A. Hébert; Est-Ouest, Mme Y . 
Dolbec et M. R. Perron; 2es, 
Nord-Sud, MM. L. Laurendeau et 
C. Chalifoux; Est-Ouest, M M . J. 
Sauriol et J.-P. Bélair. 4 novem­
bre: (Paprès-midi): lers, Nord-
Sud, Mme M. Latour et M. S. 
Mainguy; Est-Ouest, M m e F. 
Bolduc et M. J. Jalbert; 2es, 
Nord-Sud, Mmes G. Lafleur et 
M. Lebrun; Est-Ouest, Mme L. 
Alvest et M . A. Bélair. Le soir: 
lers, Nord-Sud, Mmes G. Voyer 
et G. Verreault; Est-Ouest, Mme 
G. Deneault et M . R. Danse-
reau;2es, Nord-Sud, M M . J.-A. 
Turcotte et A . Gascon; Est-
Ouest, Mmes M . Berthiaume et 
A. Trudelle. 6 novembre: lers, 
Nord-Sud, M . et Mme M. Cove­
nev; Est-Ouest, Mme S. Matte et 
M. L Per ras ; 2es, Nord-Sud, 
MM. G. Delormc et A . Bélair; 
Est-Ouest, Mme P. Handfield et 
M. R. Trudel. 7 novembre: lers, 
Nord-Sud, Mme P. Chamagne et 
M. G. Delorme; Est-Ouest, MM. 
J. Boyer et C. Vaillancourt; 2es, 
Nord-Sud, M M . L. Magnan et J. 
Ferywold; Est-Ouest, M M . G. 
Michaud et D. Lacroix. 9 novem­
bre: lers , Nord-Sud, M M . L. 
Laurendeau et R. Perron; M. et 
Mme J. Deurcan; 2es, Nord-Sud, 
MM. J. Savoie et C. Beauchamp; 
Est-Ouest, M M . G. Ferland et J. 
DesRosiers. 10 novembre: lers, 
Nord-Sud, MM. C. Lahaie et J. 
Jalbert: Est-Ouest, M m e G. 
Stancy et M. R. Faucher; 2es, 
Nord-Sud, M M . H. Montmar-
quette et M. Sénécal; Est-Ouest, 
Mmes S. Duval et M . Ber­
thiaume. 

Au Cercle de bridge 
Notre-Dame de la Merci 

Résultats dos récentes séance:? 
de bridge-duplicate tenues au 
Cercle de bridge des Loisirs de 
Notre-Dame de la Merci: 8 octo­
bre: section A, lers, Nord-Sud, 
Mme M. Savard et M. L. Moatti; 
Est-Ouest, Mme Rolande Brunet 
et M. Lucien Cloutier; section B, 
lers, Nord-Sud, MM. G. Gagnon 
et J. Garceau; Est-Ouest, M. et 
Mme R. Desjardins. 11 octobre: 
lers, Nord-Sud, MM. S. Sylvain 
et C. Méthot; Est-Ouest, M M . R. 
Brunet et L. Racine; 2es, Nord-
Sud, MM. J. Roberge et G. Le-
gendre; Est-Ouest, MM. A . Bus-
sière et L. Côté. 13 octobre: 
lers, Nord-Sud, Mme D. Inger-
man et M. J.-M. Paradis; Est-
Ouest, Mmes S. Duval et M. Mé­
thot; 2es, Nord-Sud, Mmes H. 
Charest et I. Parent: Est-Ouest, 
MM. H. Lebrun et D. Levy. 15 oc­
tobre: section A, lers, Nord-Sud. 
M. et Mme R. Desjardins; Est-
Ouest, M. et Mme M. Bourbeau; 
section B, lers, Nord-Sud, MM. 
J.-P. Bessette et A. Guérard; 
Est-Ouest, MM. R. Raiche et O. 
Deguire, ex aequo avec MM. G. 
et J. De Serres. 18 octobre: lers, 
Nord-Sud, M. et Mme B. Borsch; 
Est-Ouest, M M . C.-E. Proven-
cher; 2es, Nord-Sud, MM. M. De-
Serres et F. Laplante, ex eaquo 
avec MM. S. Lépine et R. La­
chance; Est-Ouest, MM. H. Cha­
rest et I. Parent. 20 octobre: 
lers, Nord-Sud, MM. J. Vallée et 
G. Legendre; Est-Ouest, M M . D. 
Levy et H. Lebrun; 2es, Nord-
Sud, Mme D, Ingerman et M. J.-
M. Paradis; Est-Ouest, Mmes 
Françoise Fav reau et F lora 
Montpetit. 22 octobre: section A, 
lers, Nord-Sud, Mmes Simone 
Saint-Laurent et Blanche 
Aumais; Est-Ouest, MM. Roméo 
Bastien et Ernest Julien; section 

B, lers, Nord-Sud, M. et Mme B. 
Veilleux; Est-Ouest, M M . R. 
Gougeon et R. Shanks. 25 octo­
bre: lers, Nord-Sud, MmesF . 
Laplante et M . Borsch; Est-
Ouest, MM. F. Gagné et J.-P. 
Durand; 2es, Nord-Sud, Mmes F. 
Gagnon et M . Chapleau; Est-
Ouest, MM. L. Brossard et G. 
Dunberry. 27 o c t o b r e : l e r s , 
Nord Sid, Mmes A. Létourneau 
et R. Robert; Est-Ouest, M M . G. 
Thibault et A . Trudel le ; 2es, 
Nord-Sud, Mme J. Forest et M. 
D. Bitton;Est-Ouest, M m e T . 
Trudel et M. J. Olivier. 29 octo­
bre: section A, lers, Nord-Sud, 
Mme F. Montpetit et M. M. Bri-
sebois; Est-Ouest, MM. R. Bru­
net et L. Cloutier; section B, 
lers, Nord-Sud, Mmes R. Des­
noyers et B. Gilbert; Est-Ouest, 
M M . P. Leduc et D. Lefebvre. Il 
y a tournoi à ce Cercle tous les 
mercredis, à 13h30, ainsi que les 
lundis et vendredis, à 19h30. Ren­
se ignemen t s : M . Donat Mi -
chaud, tél. 388-6641, ou M. J.-M. 
Paradis, tél. 332-0957. 

Des trous dans l'univers 
( A F P ) — L'univers n'est pas 
homogène dans toutes les di­

rections, comme on le pensait à 
l'origine : entre les constellations 
du Bouvier, de la Grande Ourse et 
de la couronne boréale, il y a une 
vaste zone complètement vide de 
galaxies. 

Les constellations en question 
ne sont que des points de repère, 
le « vide » se situant bien au-delà 
des étoiles qui forment ces cons­
tellations et appartiennent à notre 
propre galaxie. 

Le volume ainsi délimité repré­
sente, selon les astronomes qui 
l'ont découvert, un p. cent du volu­
me d'univers actuellement obser-

vable. En valeur absolue, cela re­
présente une sphère de quelque 
300 millions d'années-lumière, soit 
un espace dans lequel pourrait 
s'entasser 30 milliards de galaxies 
comparables à la Voie lactée. 

Le volume de la « bulle » obser­
vée dans le Bouvier correspond à 
celui d'un amas galactique, com­
me si une pièce du puzzle avait été 
enlevée. Cela provient peut-être 
des premiers âges de l'universs, 
où des concentrations de matière, 
des « grumeaux » , seraient appa­
rues juste après la grande explo­
sion initiale (le fameur Big Bang) 
en laissant du vide autour d'eux. 
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Verres modernes 
à prix très abordables 

ante verres 
"Accent" 

• • . PIS mm :M §:?Mi&mmw 
Pour bien recevoir en tout tempe et surtout au tempe des 
Fêtes! Choix d'ensembles de 4: verres à vfn, verres à eau, 
coupes à champagne, liqueur, highball, café Irlandais, old-
fashioned, brandy, pllsener et chopes à bière. Tous offerts 
eh bottes-cadeaux. "M 

Nouvelle poêle 10" "Slippery Sam". . . une 
nouvelle expérience en matière de cuisine. 
Fabrication en aluminium enduit 

Silverstone*". Un cadeau qui plaira sûre­
ment au cordon-bleu de la famille! 

OUVERT 

Jean Talon et Pie IX •Chomedty 
Pont Viau (Canue < . . . . . . . . . . •»• s. M « < . < M 

(Owvftfl I SMU 

Lundi a mercredi 9 h a I8h 
Jeudi et vendredi 9h à 21 h « S a m e d i 9h à 17h 

l e t G a l e r i e • L a c h i n e 

Carrefour Laval 
Place Longue- j l I 

OUVERT 

Mad Champlaln. Brossard 
Place Versa l l lea 

Plaia Côte d ta Neige» 

Chlleauguay teoaovi ear*** 

Lea P romenades Saint-Bruno 

Lundi à mercredi 9h30 à 18h 

Jeudi et vendredi 9h à 21h «Samedi 9h à 17h 

tPlaia Alaila Ninon 
Metro Alwater 

1 Place Lataile 
• Plaie Greenf ie ld Park 
•Mall West Island rte* swaTT 
Lun amer. «Mo • l in.; 
leu., van. 9h30 a 21 h Samedi %n a 17h., 

Prix en vigueur du mercredi 17 novembre au samedi 27 novembre 1982. Tous les prix ordinaires indiqués sont ceux de Miracle Mart. 
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Blouses en polyester... 
pour le Jour et le soir! 
Miracle Mart vous offre toute une collection de blouses que vous pourrez 
porter à Tannée longue... le jour comme le soir! Col et épaules à volants, 
col tuxedo avec jabot plissé devant, col mandarin avec devant plissé. Blanc, 
blanc cassé ou bourgogne. Tailles 5-13, 7-15, 10-18. 

eCHomtdty 
(Ctn i r t commercial Sl-M*f1tn) 
(Ouvert à Willi 

. Lundi à mercredi 9h à 18h 
OUVERT « J e u d i et v e n d r e d i 9h à 2 1 h # S a m e d i 9h à 17M 

L e t G a l e r i e s L a c h i n e 
Carre four Lava l 
Plaça L o n q u e u t l 

OUVERT 

P l a z a C ô t e - d e s - N e i g e » • M a i l C h n m p l a i n . B r o s s a » d 
C h â t e a u g u a y i a * ^ • P l a c e V e r s a i l l e s 
L o t P r o m a n a d a a Sa ln t -Bruno 

Lundi à mercredi 9h30 à 18h 
Jeudi et vendredi 9h à 21 h • Samedi 9h à 17h 

• P l a z j A lex ia N ihon 
Wf irr A i w a i r r 

• P lace Laaal le 
• Plaza Greenf ie ld Park 
• Mai l W e a l la land r i t m K * * n 

l u n à mer 9h30 A I t h . ; 
i «u . .ven . 9h30 è 2 i h . Samedi 9h A i 7 h 

Prix en vigueur du mercredi 17 novembre au samedi 27 novembre 1982, 

»# 

T o u s les pr ix o r d i n a i r e s i n d i q u é s sont c e u x d e M i r a c l e M a r t . 

téléphoto UPI 
Mil le détenus attendent d 'être exécutés 
d o n s 37 États américains. Cinq seulement 
l'ont été depuis cinq ans. Frank Cop >oiu 
fut le dernier exécuté en août 1982. 

Cinq ans près 
de la chaise 
électrique 

M O N E T A , V A 
( U P I ) — Clyde 

Near est maintenant 
camionneur et pos­
sède son bungalow-
dans le comté de Bed­
ford. 

En 1958, il avait été 
condamné à mort par 
un grand jury fédéral 
pour le meurtre d'un 
n o m m é Chapman 
dans un duel au sujet 
d'une femme. 

Son histoire est cel­
le d'un homme qui a 
vécu dans le corridor 
de la mort, à dix pieds 
de la chaise électri­
que, pendant cinq ans 
et qui s'en est finale­
ment sorti grâce à des 
procureurs qui ont ob­
tenu la réouverture de 
son procès Cet ancien 
combat tan t de la 
D e u x i è m e Guer re 
mondiale, décoré, est 
depuis lors un ennemi 
de la peine de mort, 
même s'il estime que 
souvent elle est préfé­
rable à une vie derriè­
re les barreaux. 

Pendant son séjour 
de cinq ans dans sa 
petite cellule, il a vu 
défiler six condamnés 
et entendu à six re­
prises le bourdonne­
ment de la chaise . 
« J'aurais préféré que 
l'on me tue plutôt que 
de vivre dans les con­
ditions dans lesquel­
les j 'étais. » 

Il ne peut voir ce 
qu'apporte la peine de 

mort. Pour lui, c'esl 
un meur t r e . « Les 
États qui ont adopté 
la peine de mort n'en 
sont pas moins aux 
prises avec des taux 
de criminalité aussi 
forts que ceux que 
l'on retrouve dans 1< i 
autres régions du 
pays. Car la justi< 
n'existe pas pour t< ; 
Si vous ave/ un be 
avocat, vous vous i 
sortirez. » 

Il décrit le pénit 
cier de Virginie con 
me un cauchemar où 
il était enfermé dan ; 
une ce l lu le is«« • 
mais fréquenté* p 
les rats et les sot i 
qu'il se devait d1 

pr ivo i s e r Dans 
corridor d< la morl u 
l'odeur d'urine el U 
lamentations des dé­
tenus étaient le mer 
quotidien, il n'avait 
droit qu'à une douch 
par semaine. C'était 
là sa seule sortie. Il 
identifiait les fourmi 
qui cohabitaient avec 
lui et coupait la queue 
des souris qu'il pi* 
g e a i t . À deux re 
prises, il a été à une 
journée de son exécu 
tion avant que de npu 
veaux délais retar 
dent la sentence. En 
1963. à la réouvert u 
de son procès , 
échange la peine di 
mort pour l'emprison 
nement à perpétuité 
Il sera libéré en 1974. 

Le cholestérol 
« normal » revu 
à la baisse 

N E W Y O R K 
( U P I ) — Dur 

coup pour la médeci­
ne nord-américaine. 
Deux biologistes vien­
nent d'établir que les 
taux dits « normaux » 
de cholestérol doivent 
être révisés à la bais­
se de 25 p. cent. Cette 
nouvelle échelle des 
« taux normaux » 
aidera plus que n'im­
porte quoi la lutte con­
tre la crise cardiaque. 

Ce t te d é c o u v e r t e 
des chercheurs Golds­
tein et Brown leur a 
procuré le prix Ha/en 
du cen t re méd ica l 
Mount Sinai pour leur 
exceptionnel travail 
en recherches clini­
ques. En fait, Brown 
et Goldstein ont iden­
tifié la voie par la­
quelle la lipoprotéine 
de faible densité (un 
corps g ra s ) s'intro­
duit dans le sang et 
ont déterminé com­

ment un défaut héi 
ditaire de cette voi« 
pouvait conduire . 
des accidents cardia 
ques. En d'autres ter 
mes, ils viennent d 
faire avancer la sci 
ence dans le traite 
ment de l'athérosclc 
rose. 

L ' év idence épidé 
miologique vient du 
Japon : 

— les Japonais on! 
des taux plus bas de 
cholestérol que ceus 
que l 'on cons ider ' 
normaux en A tué ri 
que; 

— l'accident cardia 
que est nette men 
moins fréquent au Ja 
pon; 

— toutes les raisons 
por tent à c r o i r e 
qu'une diminution du 
taux de cholestérol 
s ' a c c o m p a g n e r a 
d'une diminution du 
« risque cardiaque » . 

L'interféron contre 
les refroidissements 

( A F P ) — L'interféron, utilisé sous forme 
d'aérosols appliqués dans le nez, peut 

servir de médicament préventif contre les 
formes courantes de refroidissement, selon le 
Dr G. M . Scott, qui travaille dans un labora­
toire spécialisél du Conseil de recherche mé­
dicale britannique à Sal isbury I . 

Le spcialiste a soumis, dans son laboratoi­
re, 44 volontaires à un traitement préventif à 
l'aide dMnterférons naturels et synthétiques. 
Dans les deux groupes, affirme-t-il, le succès 
a été « t o t a l » . " 

im 
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PROTESTATION DE 40 SAVANTS AMÉRICAINS 

Un cri d'alarme contre 
la militarisation des 
programmes spatiaux 

P A S A D E N A ( U P I ) — Des 
s c i e n t i f i q u e s a m é r i c a i n s 

s'interrogent sur les visées mili­
t a i r e s d e s p r o c h a i n s p ro­
g rammes spaciaux que le pays 
pourrait lancer dans les années 
qui viennent. Ces chercheurs ont 
inventé les robots qui scrutent 
Mars et ils sont ceux qui ont mis 
au point les présentes caméras 
qui filment Jupiter. 

T. W. MCGARRY  

Quarante (10) scient if iques 
viennent (dans le Los Angeles 
T imes ) de mettre en garde le 
grand public contre la tangente 
que semble prendre le Jet Pro­
pulsion Laboratory ( J P L ) dans 
ses plans d'exploration spaciale. 

Le cri d 'alarme vient d'être 
lance par le p r o f i t e u r Allan R. 

Klumpp. qui a dessiné les plans 
de navigation optique que Ton 
utilisera lors des missions de 
1986 sur les lunes de Jupiter, 
plans qui semblent être remis en 
question par la direction du labo­
ratoire. En présentant une péti­
tion de 10 chercheurs du labo, pé­
tition recueillie en deux heures 
seulement, le Dr Klumpp décla­
re : « Ce n'est pas mon intention 
de mettre au point des armes nu­
cléaires. Je d é m i s s i o n n e r a i 
avant qu'on me l'impose. » 

Rober t Nelson, scientif ique, 
astronome qui a participé aux 
missions Voyager estime : « La 
communauté scientifique que je 
représente (900 membres) croit 
qu'une guerre nucléaire provo­
querait le suicide de l'humanité. 
Le public doit être conscient de 
cela » . 

Il faut sav ae le JPL ac­
cueille les pli. inds génies de 
la science spa ale américaine, 
qu'ils so^* des puristes — archi­
tectes de l'espace, apolitiques et 
surtout non-violents. Tout ré­
cemment encore dirigé par un 
géologue de formation civile, le 
JPL vit, à l'heure actuelle, avec 
l'administration du général Lew 
Allen j r de l'Air Force et surtout 
ancien directeur du National Se­
curity Agency. Celui-ci répli­
que : « Ce n'est pas parce que le 
laboratoire sera impliqué dans 
une recherche pour la sécurité 
nationale < e les scientifiques 
doivent s'énerver. L'objectif de 
ce laboratoire demeure toujours 
la recherche spaciale et le déve­
loppement de ses sciences. » 

Voyager 2, comme tout le mon­
de le sait, a été lancé en li)77 et 

atteindra Uranus en 1986 : la dis­
tance parcourue aura alors été 
de 1,8 milliard de milles. Le JPL 
a donc une mission scientifique 
précise mais qui, selon Allen, 
t ient toujours compte d'un 
pourcentage (30 p. cent) qui doit 
être dirigé vers la sécurité natio­
nale. Allen prétend que le groupe 
de scientifiqwues qui chahutent 
le programme de sécurité natio­
nale se croit encore dans les an­
nées '70 alors que Voyager a con­
nu des heures de gloire dans la 
simple mais étonnante découver­
te spaciale. « Il faut rester logi­
que et pratique, dit-il. Et surtout 
ne pas oublier que ce laboratoire 
créé pendant la dernière guerre 
devait essentiellement être voué 
à des recherches sur la défense 
nationale. Par ailleurs, tout ce 
monde pourra encore dans les 
prochaines années travailler sur 
de grands projets spaciaux. » 

Les chercheurs dissidents sont 
pour la plupart de jeunes scienti­
fiques qui estiment que la re­
cherche militaire est immorale. 
George Carlisle, l'un des direc­
teurs du génie du projet Galilé 
(l'exploration des lunes de Jupi­
ter) insiste : « À ce que je sache, 
le laboratoire n'est pas impliqué 
dans l'exploration de nouveaux 
champs nucléaires. Mais si nous 
développons un nouveau savoir-
faire spacial, uniquement scien­
tifique, j e vois diff ic i lement 
comment cela ne pourra pas 
éventuellement servir une cause 
de défense nationale. 

La NASA ignore tout 
du mal de l'espace 

- • • 

H O U S T O N ( U P I ) — Les 
chercheurs avaient eu l'oc­

casion de se familiariser avec le 
« mal de l'espace » au cours des 
vols A polio, mais les scientifi­
ques se penchent plus sé­
rieusement sur la question au 
cours des vols de Columbia. 

Curieusement, au cours des 
périples Mercury et Gemini, les 
astronautes avaient été peu af­
fectés, possiblement parce que 
leur habitacle était trop petit. 
Avec la station Columbia, qui at­
teint une hauteur de deux étages, 
les pilotes disposent de plus d'es­
pace pour manoeuvrer. Dans le 
passé, les missions spaciales 
pouvaient durer des jours et des 
jours et, habituellement, le mal 
disparaissait au bout de 48 heu­
res. Maintenant, les expéditions 
sont courtes et les programmes 
chargés. On ne peut donc se per­
mettre un relâchement de la part 
des hommes d'équipage. 

Les recherches doivent être 
brusquées pour une autre rai­
son : le Centre spacial enverra 
dans l'espace de plus en plus de 
pilotes qui ont peu d'expérience 
de vols spaciaux. Il faudrait 
donc éviter que ces pilotes soient 

incommodés par les nausées et 
les vomissements qui caractéri­
sent le « mal de l'espace. » 

Le médecin Bill Thornton, as­
tronaute lui-même, explique que 
la NASA ignore tout de ce malai­
se. Elle ne sait quel pilote peut 
être susceptible d'être touché, ni 
comment remédier au mal. Il 
semble qu'un tiers des pilotes ne 
soient pas touchés, qu'un autre 
tiers présente quelques symptô­
mes et qu'un dernier tiers est af­
fecté d'une façon sérieuse. L'as­
tronaute Russell Senweikyrt, par 
exemple, n'a pu, à cause de ce 
malaise, effectuer une marche 
dans l'espace lors du vol Appollo 
9. Les pilotes Fullerton, Harts-
field et Lousma ont également 
éprouvé des problèmes sérieux 
lors de vols subséquents. 

Essent iel lement , les astro­
nautes ne font pas de mouve­
ments différents que le commun 
des mortels en terme d'exer­
cices. C'est plutôt l'état d'ape­
santeur qui les place dans un en­
vironnement différent. Or, le 
mal de l'air, semble-t-il, se mani­
feste un peu comme le « m a l de 
la route » , en ce sens que l'équili­
bre peut être affecté. 

Paris, 
capitale 
du vol 

la tire 
P A R I S ( A F P ) - Spécialistes 
des « vols a la tire »•. hommes, 

femmes et même entants, venus 
d'Amérique latine, des pays mé-
ditterranéens, des Balkans ou 
d'ailleurs, ont choisi Paris pour 
faire fortune en détroussant les 
touristes à d e v i s e fortes Améri­
cains. Japonais . Allemands ou 
Suisses. 

Les « pickpockets internatio­
naux » apprécient par t icul ière­
ment la capitale française, deve 
nue depuis quelques années, ^elon 
la police. le grand centre eur .péen 
du « vol à la tire » . 

PIERRE-ANDRE JOUVE 

A cela plusieurs raisons : les 
touristes > étant nombreux, les 
gains des « tireurs » — comme on 
les appelle dans le milieu — attei­
gnent facilement 3000 francs pour 
deux heurcN de « t r a v a i l » , voire 
beaucoup plus si la chance s'en 
mêle. 

Et puis, déclarent les policiers 
avec amertume, « n o s juge> sont 
cléments » . bien que les lois ne 
soient ni plus ni moins sévères 
qu'ai l leurs. Théor iquement , un 
pickpocket risque de deux a cinq 
ans de prison, mais les peines ap­
p l i q u é e s ne d é p a s s e n t g u è r e 
quatre mois. 

Policiers spécialisés 
Paris possède pourtant, pour se 

défendre, la seule équipe au mon­
de de policiers spécialises dans la 
chasse a ces petits voleurs venus 
d'ailleurs, auxquels s'ajoutent les 
innombrables pickpockets « resi­
dents » . dont la multiplication est 
devenue « maintenant intoléra­
ble » , selon le commissaire Devos, 
responsable de l'équipe. 

La chasse se pratique partout : 
dans les hauls lieux touristiques 
de la capitale, le metro, les grands 
hôtels... La capture est rapide: 
devant le journaliste, il ne faudra 
que quelques minutes a trois poli­
ciers pour arrêter, a l'heure chau­
de du de jeuner , deux f i l le t tes 
yougoslave^, prises la main dans 
le sac d'une touriste argentine, 
sur le parvis de N«.tre-l)ame, à 50 
mètres de la préfet turc de police. 
Butin: 3 000 francs. Et libération 
sur décision du juge après 21 heu­
res de détention. 

Dans la masse vies pickpockets 
étrangers e x i s t e une sorte de hié­
r a r ch ie ar t is t ique, ou les Sud-
Américains tiennent le haut du 
pavé. 

Selon les policiers, « ils ont la vé­
ritable main, acquise à l 'école » . Il 
leur suffit de 20 secondes pour ex­
traire un porte feuille dune poche 
et le remettre, après y avoir subs 
titué billets, chèques de voyage, 
cartes de crédit, billets d'avions, 
e t c . . 

À l 'aide de valises creuses, ils 
sub t i l i sen t les a t t achés cases 
d 'hommes d'affaires imprudents. 
Déguisés en riches, ils font les 
poches des clients de magasins de 
luxe, tandis qu'une nuee de « se­
crétaires » comparses détournent 
l'attention des vendeurs. 

Les « Sud-Americains » arrivent 
surtout de Bogota ou de Lima, par 
groupe de six a huit, et opèrent gé­
néra lement dans les aéroports, 
centres de tourisme et grands hô­

tels, notamment ceux ou resident 
les touristes japonais, proies des 
pickpockets internationaux. 

Les cheques de voyage dérobés 
sont envoyés dans des pays limi­
trophes, où des complices les re­
vendront à l'aide de faux passe­
ports. 

Les Sud-Americains ne dédai­
gnent pas non plus l'argent que les 
rétraités déposent dans les bu­
reaux de poste. 

Les grands moments 
Ils prisent aussi la foule des 

grands mouients : les défilés de 
fête nationale et surtout les stades 
de football, particulièrement fré­
quentés par l'ensemble des petits 
voleurs. Au lendemain des grands 
matchs, les policiers se retrouvent 
temporairement au chômage, les 
pickpockets ayant fait le plein. 

Selon des responsables de la po­
lice, l'art du pickpocket est né en 
Méditerranée et nombre de « ti­
reurs » viennent en touristes du 
Maghreb ou d'Italie, puis repar­
tent chez eux, les poches pleines. 

Mais, plus préoccupant pour la 
police française, est le cas des en­
fants « rom » , ethnie originaire de 
Yougoslavie, dont une minorité de 
clans, selon un rapport de police, 
vit uniquement du vol. 

Evoluant en groupe, ils se jet­
tent dans les jambes de leur proie, 
la bousculent, la palpent avant de 
s'enfuir avec son porte-feuille. 

Pris en flagrant délit, ils sont la 
plupart du temps presque aussitôt 
relâchés : « Ils n'ont aucun papier, 
disent les pol ic iers , et peuvent 
donc ment i r sur leur â g e . En 
France, un mineur de treize ans 
est à l'abri des poursuites. Les 
« rom » le savent . Ils en profi­
tent » . 

Irréductibles... 
Les éducateurs , auxquels ils 

sont parfois confiés, les libèrent 
aussi la plupart du temps, impuis­
sants à les rééduquer. 

Leurs parents , d i f f i c i l e m e n t 
identifiables, restent dans l'om­
bre. Ils se contentent d'amener les 
jeunes sur le lieu choisi et de 
compter, le soir, la recette. « Les 
enfants sont battus s'ils ne rappor­
tent pas plusieurs m i l l i e r s de 
francs par jour » , ajoutent les po­
liciers. 

Les enfants « rom » prennent 
leur retraite vers 18 ans (majori té 
légale en France) , quand il leur 
devient d i f f ic i le de cacher atix 
médecins leur âge réel qui pour­
rait les conduire en prison. Les 
petits frères et soeurs prennent 
alors la relève. 

Certains vont plus loin en se re­
cyclant dans le cambriolage. 

L e vol des « rom » est difficile à 
enrayer. Les autorités françaises 
répugnent à les expulser, de telles 
mesures ne s'appliquant désor­
mais plus que pour les crimes gra­
ves. 

Les « vols à la tire » s'accrois­
sent d'année en année à Paris. 

Selon les statistiques de la po­
lice, 22 14(» plaintes pour vols de ce 
type ont été déposées en 1980 con­
tre 3 914 en 1971. chiffres qu'il fau­
drait multiplier par 11 pour appro 
cher de la réalité. Et ces deux der­
nières années, le phénomène s'est 
encore amplifié. 

Snoppy, un flic 
à toute épreuve 

Snoppy à l'oeuvre, récemment, à Oakland. téléphoto UPI 

SAN FRANCISCO ( U P I ) — 
La police de la San Francisco 

a son officier-robot, Snoppy. véri­
table petit char d'assaut qu'elle 
utilise quand la situation peut être 
dangereuse pour un membre des 
escouades tactiques. 

Snoppy peut venir à bout d'un 
franc tireur, d'une bombe à retar­
dement, d'un bandit barricadé. 
Cette mécanique est munie d'une 
caméra vidéo et d'un microphone 
qui normalement doivent permet 
tre aux policiers d'analyser la si­
tuation; d'une pince-perforeuse, 
d'un câble de 300 pieds et d'un fu­
sil-laser. Snoppy peut escalader 
des escaliers et maintenir une vi­
tesse de croisière de 5 m h. 

L'appareil télécommandé peut 
théoriquement désamorcer une 
bombe, amener en sécurité un of­
ficier ou un citoyen blessés. Ré­
cemment, Snoppy s'est manifesté 
lorsqu'un commerçant « un peu 
dérangé, » s'est retranché dans sa 
boutique et a commencé à faire 
feu sur les passants. A v e c sa 
pince, le robot a tout d'abord arra­
ché la porte de l'établissement, 
puis a pénétré comme si de rien 
n'était. 

Les problèmes ont immédiate­
ment surgi : la caméra ne filmait 

que ce qu'elle voyait devant elle, 
le microphone n'a jamais fonc­
tionné et la pince-perforeuse s'est 
cassée dans la manoeuvre. La 
machine a toutefois démontré son 
utilité puisque le commerçant 
s'est rendu devant autant 
d'audace. Snoppy est présente­
ment au garage où des spécia­
listes s'astreignent à d'abord la 
réparer mais surtout à la modi­
fier. 

Pour toutes sortes de raisons 
dont la moindre n'est pas le scepti­
cisme du service de police de San 
Francisco. Snoppy est peu utilisé. 
Les services architecturaux de la 
ville se sont aussi plaints des dé­
gâts que peut provoquer ce brave 
Snoppy en pénétrant avec «ses 
grosses pattes » dans des endroits 
rénovés. 

« Notre problème, indique le 
sergent Cash, c'est que personne 
ne pense à utiliser cette machine. 
Et évidemment, Snoppy ne peut 
intervenir partout. Il a besoin d'un 
minimum d'espace pour réagir. » 

Autre souci que cause Snoppy : 
les frais de réparation relative­
ment élevés si l'on tient compte du 
fait que son inventeur a déclaré 
faillite après en avoir construit 
deux. 

l* À 

.en compagnie de la 
marque d'olives la plus 

populaire au Québec. 
Le temps des Fêtes nous donne l'occasion 

d'apprécier les bonnes choses de la vie. Gattuso offre 26 
formats différents d'olives et de marinades, conçues pour 
agrémenter tous les genres de repas et goûters du temps 
des Fêtes. 

Dans le domaine des olives, Gattuso est le numéro 
un au Québec. Il a plus d'expérience que n'importe 
qui, il se procure les meilleures récoltes d'olives et de 
marinades partout dans le monde et il traite ses produits 
avec le plus grand soin. C'est votre garantie d'obtenir des 
produits de la plus haute qualité. Et... joyeux festins ! 

gâte tout le monde. 


